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À l’honorable Président de l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest,

J’ai l’honneur de vous transmettre mon rapport intitulé Le Point — Rapport du vérificateur général du Canada 
à l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest, conformément aux dispositions de l’article 30 de 
la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest. Le présent rapport dresse un bilan des progrès réalisés par les 
ministères et d’autres organismes publics du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest en vue de donner 
suite aux engagements qu’ils ont pris relativement à certaines recommandations et observations formulées 
dans nos rapports déposés entre 2006 et 2010.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.

Le vérificateur général du Canada,

Michael Ferguson, FCA

Ottawa, le 14 février 2012 

Vérificateur général du Canada

Auditor General of Canada
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Le Point — Rapport du vérificateur 
général du Canada à l’Assemblée 
législative des Territoires du 
Nord-Ouest
Préface

La préface renferme des observations tirées d’audits de performance 
réalisés depuis 2006 et du présent audit de suivi. À notre avis, ces 
observations devraient être portées à l’attention de l’Assemblée 
législative.

Depuis 2006, nous avons présenté à l’Assemblée législative plusieurs 
rapports d’audit de performance portant sur des domaines importants 
pour les députés, le gouvernement territorial et la population, à savoir :

• le traitement des demandes d’indemnité pour les accidents du 
travail;

• les programmes de logements subventionnés et d’accès à la 
propriété;

• les contrats de biens et de services;

• l’enseignement et les programmes de formation;

• les programmes et services de santé;

• la gestion du projet du pont de Deh Cho.

Dans chaque cas, le rapport d’audit contenait des recommandations à 
l’intention des organismes audités, afin de les aider à améliorer leurs 
résultats. Le présent rapport évalue les progrès réalisés par ces 
organismes par rapport à des observations et des recommandations 
choisies tirées de quatre audits antérieurs. Nous n’avons pas fait de 
suivi des audits des programmes et services de santé, ni de la gestion du 
projet du pont Deh Cho. Comme ces rapports ont été déposés en 2011, 
trop peu de temps s’est écoulé pour que nous puissions évaluer les 
progrès réalisés.

Pour ce qui est des engagements pris par les organismes territoriaux 
pour donner suite à nos recommandations, nous avons noté qu’ils 
avaient réalisé des progrès satisfaisants pour certaines 
recommandations, malgré le fait qu’ils ne les avaient pas entièrement 
mises en œuvre. Nous avons déterminé que les progrès réalisés ne sont 
pas satisfaisants pour les autres recommandations.
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Selon notre évaluation et, de manière plus générale, l’ensemble des 
travaux que nous avons réalisés depuis 2006, trois obstacles exigent 
l’attention du gouvernement :

• l’information servant à gérer les programmes et à prendre des 
décisions est inadéquate;

• la surveillance de la mise en œuvre des programmes par les tierces 
parties est insuffisante;

• il n’existe pas de plan d’action détaillé pour indiquer clairement 
comment, et quand, les organismes audités comptent mettre en 
œuvre les recommandations formulées dans nos rapports.

L’élimination de ces obstacles pourrait favoriser une gestion plus 
efficace des programmes à l’échelle de l’administration publique des 
Territoires du Nord–Ouest ainsi qu’une meilleure mise en œuvre de 
nos recommandations.

L’information servant à gérer les
programmes et à prendre des

décisions est inadéquate

Le gouvernement territorial fournit une foule de programmes et de 
services qui ont un effet sur le bien-être des citoyens et des 
organisations à l’échelle des Territoires du Nord–Ouest. Pour gérer ces 
programmes, les organismes publics territoriaux doivent définir des 
indicateurs de rendement et des normes de service (surtout pour les 
services fortement sollicités) afin de mesurer et de surveiller les 
résultats obtenus par rapport aux normes établies et de pouvoir 
rectifier le tir lorsque des problèmes surviennent.

Or, nous avons constaté que la capacité des organismes publics des 
Territoires à gérer les programmes est limitée à deux égards : d’une 
part, les données recueillies sont insuffisantes et, d’autre part, la qualité 
de ces données laisse à désirer. Ces organismes doivent donc déployer 
des efforts soutenus pour améliorer la qualité et la collecte des 
données, puisque la qualité des données est importante pour mesurer 
le rendement et rendre des comptes. En outre, des données fiables 
permettent de vérifier si les programmes atteignent leurs objectifs 
généraux, s’il existe d’autres moyens de les atteindre, et si les raisons ou 
les impératifs qui ont motivé la création du programme existent 
toujours.

Les hauts fonctionnaires que nous avons rencontrés, au fil des ans, 
reconnaissent l’importance de recueillir des données de qualité pour 
gérer les programmes et prendre des décisions. En pratique toutefois, il 
y a le souci pressant d’optimiser les programmes. Dès lors, des 
ressources qui pourraient être consacrées à établir des bases de 
données, à recueillir des données, à surveiller les résultats et à évaluer 
les programmes peuvent se trouver affectées à exécuter des 
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programmes. Or, le gouvernement des Territoires du Nord–Ouest a 
besoin de ce type d’information pour réussir à faire de sa fonction 
publique une organisation apprenante axée sur l’amélioration 
continue.

La surveillance de la mise en
œuvre des programmes par les
tierces parties est insuffisante

Dans les Territoires du Nord–Ouest, beaucoup de programmes sont 
mis en œuvre par des tierces parties (près de la moitié du budget 
territorial est allouée à des tierces parties par l’entremise de 
subventions et de contributions). Nous comprenons la logique qui, au 
cours des années, a motivé cette structure. Cependant, ce modèle de 
prestation décentralisé des programmes et le recours à des tierces 
parties pour leur mise en œuvre peuvent venir compliquer la reddition 
de comptes.

Il importe que les organismes publics territoriaux qui confient la mise 
en œuvre de programmes à des tierces parties fassent un suivi régulier 
du rendement de ces dernières pour confirmer que les conditions des 
programmes sont respectées, de même que d’autres exigences, comme 
la communication de rapports et la collecte de données. Lors de nos 
audits, nous avons relevé plusieurs cas où il y avait lieu d’exercer une 
surveillance plus étroite.

Il n’existe pas de plan d’action
détaillé pour mettre en œuvre nos

recommandations

Dans chacun de nos rapports, nous formulons des recommandations 
lorsque nos observations montrent que des améliorations sont 
nécessaires (nos audits évaluent ce qu’accomplissent les organismes par 
rapport aux politiques, règlements et lignes directrices qu’ils doivent 
respecter). Nous formulons nos recommandations au terme de 
discussions approfondies avec les dirigeants supérieurs des organismes 
audités parce qu’il est important que ceux-ci acceptent nos 
recommandations et puissent y donner suite.

En dépit des engagements qu’avaient pris les organismes visés par le 
présent suivi pour donner suite à nos recommandations, nous avons 
souvent constaté qu’ils ne disposaient pas de plan d’action détaillé 
indiquant clairement quand et comment ils comptaient mettre en 
œuvre nos recommandations. De tels plans constitueraient, pour les 
organismes audités, des marches à suivre pour régler les problèmes 
signalés. De plus, ils permettraient à l’Assemblée législative et à ses 
comités permanents d’avoir l’assurance que des progrès se 
concrétisent. Il ne faut pas voir, dans ces plans, un fardeau 
administratif ou une exigence supplémentaire. Nous estimons que la 
correction des lacunes recensées devrait s’inscrire dans les efforts 
constants que déploient les organismes publics en vue de s’améliorer.
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Le Point — Rapport du vérificateur 
général du Canada à l’Assemblée 
législative des Territoires du 
Nord-Ouest
Points saillants

Objet Depuis 2006, le Bureau du vérificateur général a réalisé des audits de 
performance au sein de divers ministères et d’autres organismes du 
gouvernement des Territoires du Nord–Ouest. Dans ce premier 
rapport Le Point présenté à l’Assemblée législative, nous dressons un 
bilan des progrès réalisés par rapport aux engagements pris en réponse 
à certaines observations et recommandations formulées dans quatre de 
nos rapports passés.

Ces rapports abordaient des sujets que nous jugeons importants pour 
les résidants des Territoires du Nord–Ouest : l’indemnisation des 
travailleurs victimes d’un accident de travail, le logement, les contrats 
de biens et de services et l’enseignement. Le présent audit de suivi 
porte sur le traitement des demandes d’indemnité pour les accidents 
du travail qu’effectue la Commission de la sécurité et de 
l’indemnisation des travailleurs (anciennement la Commission des 
accidents du travail); les programmes de logement subventionné et 
d’accès à la propriété ainsi que la planification stratégique de la Société 
d’habitation des Territoires du Nord–Ouest; les contrats administrés 
par le ministère des Finances, le ministère des Travaux publics et des 
Services et le ministère des Transports; et la surveillance des 
programmes par le ministère de l’Éducation, de la Culture et de 
l’Emploi, ainsi que les rapports connexes.

Pour établir si nous jugeons les progrès réalisés satisfaisants ou 
insatisfaisants, nous tenons compte de divers facteurs, notamment le 
temps qu’a eu un organisme pour mettre en œuvre une 
recommandation et la difficulté associée à sa mise en œuvre.

Les travaux d’audit dont il est question dans le présent rapport ont été 
terminés le 31 août 2011. Les détails concernant l’exécution de l’audit 
sont fournis à la fin du chapitre, dans la section intitulée À propos 
de l’audit.
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Pertinence Chacun des quatre domaines examinés au cours de cet audit de suivi 
est important pour les habitants des Territoires du Nord–Ouest. 
L’indemnisation des travailleurs victimes d’un accident de travail, le 
logement, l’administration des contrats et l’enseignement touchent 
profondément la vie des habitants des Territoires. Ainsi, le fait d’être 
convenablement logé est un élément important d’un environnement 
propice à la réussite scolaire. De même, l’enseignement est lié de façon 
critique non seulement à la progression individuelle, mais aussi à celle 
des Territoires du Nord–Ouest. L’enseignement pose les bases de la 
réussite professionnelle et personnelle, en plus de contribuer à 
l’économie, à la vie sociale et à la qualité de vie des gens.

Constatations • La Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des 
travailleurs a réalisé des progrès satisfaisants depuis 2006 quant au 
traitement des demandes d’indemnité pour les accidents du 
travail. Elle rend ses décisions en temps voulu, et les indemnités 
sont payées rapidement. Par ailleurs, la Commission travaille à 
l’instauration d’un processus complet d’assurance et de contrôle 
de la qualité pour pouvoir confirmer que les normes et procédures 
en vigueur, en matière de traitement, sont respectées.

• La Société d’habitation des Territoires du Nord–Ouest prend, 
depuis 2008, des mesures pour améliorer sa surveillance des 
organismes locaux d’habitation. Les progrès réalisés sont toutefois 
insatisfaisants. La Société n’a pas procédé à des évaluations 
annuelles des activités des organismes locaux d’habitation. 
Pourtant, il s’agit d’une exigence clé des ententes universelles de 
partenariat conclues avec ceux–ci. La surveillance qu’elle exerce 
pour établir si les organismes évaluent les demandes d’aide au 
logement et attribuent les logements sociaux conformément aux 
politiques et procédures en vigueur ne s’est pas améliorée. Les 
progrès réalisés ont aussi été insatisfaisants par rapport à 
l’engagement qu’avait pris la Société d’élaborer un plan 
stratégique qui regrouperait en une stratégie complète divers 
éléments relatifs au logement

• La Société d’habitation des Territoires du Nord–Ouest a réalisé 
des progrès satisfaisants dans sa façon de gérer les programmes 
d’accès à la propriété. Elle a amorcé une évaluation des 
programmes Options de logement, et elle a pris des mesures pour 
recouvrer les prêts hypothécaires en souffrance. Elle a en outre 
amélioré la surveillance de l’aide à l’accès à la propriété pour 
garantir le respect de ses politiques et procédures, même si 
certaines exigences clés du processus d’attribution ne sont pas 
toujours respectées, ni documentées.
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• Le ministère des Finances a fait des progrès satisfaisants 
depuis 2009 pour améliorer sa façon d’administrer les contrats de 
biens et de services. Il a révisé ses directives sur les contrats et mis 
sur pied un comité interministériel chargé de les mettre à jour. Il a 
aussi révisé le guide de l’administration financière afin de préciser 
les processus de délégation des pouvoirs en matière de contrats. 
Tous les ministères ne respectent cependant pas encore toutes les 
exigences. Quant au ministère des Transports et au ministère des 
Travaux publics et des Services, en dépit des mesures qu’ils ont 
prises pour améliorer l’administration des contrats, nous jugeons 
que, dans l’ensemble, les progrès qu’ils ont réalisés sont 
insatisfaisants.

• Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi a réalisé 
des progrès satisfaisants depuis 2010 pour ce qui est de la 
surveillance des conseils scolaires, même s’il n’a pas mis en œuvre 
toutes les mesures promises pour 2010 et 2011. Par exemple, 
le Ministère n’a pas encore revu ses directives en matière 
d’enseignement pour déterminer si elles sont pertinentes et si elles 
permettent d’atteindre les objectifs attendus. Le Ministère a aussi 
fait des progrès satisfaisants relativement à la surveillance des 
programmes d’alphabétisation et de formation de base des adultes. 
Il a notamment commencé à passer ces programmes en revue et à 
les modifier.

• Par contre, le ministère de l’Éducation, de la Culture et de 
l’Emploi a réalisé des progrès insatisfaisants en ce qui concerne 
l’inspection des garderies. Il ne procède pas à l’inspection annuelle 
de toutes les garderies, comme l’exige la loi. De plus, le Ministère 
ne dispose pas de directive sur les modalités et les calendriers pour 
le suivi qui doit être fait quand une inspection révèle qu’une 
garderie n’est pas conforme aux normes.

Réaction des ministères et organismes — Les ministères et 
organismes acceptent toutes nos recommandations. Une réponse 
détaillée suit chacune des recommandations du chapitre.
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Introduction

1. Il s’agit du premier suivi effectué par le vérificateur général du 
Canada depuis que son bureau a commencé à réaliser des audits de 
performance du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. Le 
présent rapport dresse donc un bilan, à l’intention des députés et des 
résidants des Territoires du Nord-Ouest, des progrès réalisés par les 
ministères et d’autres organismes publics territoriaux en vue de donner 
suite aux engagements qu’ils ont pris relativement aux 
recommandations formulées dans nos rapports antérieurs.

2. Nous avons examiné si les ministères et organismes publics des 
Territoires avaient mis en œuvre certaines observations et 
14 recommandations contenues dans les quatre rapports d’audit 
antérieurs suivants :

• Rapport sur la Commission des accidents du travail des Territoires 
du Nord-Ouest et du Nunavut (juin 2006)

• Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest —
Programmes de logements sociaux et d’accès à la propriété 
(février 2008)

• Passation des marchés de biens et de services — Territoires du 
Nord-Ouest (juin 2009)

• L’enseignement dans les Territoires du Nord-Ouest — Ministère 
de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi (mai 2010)

Nos recommandations initiales et notre évaluation des progrès 
accomplis sont présentées dans le Résumé des progrès réalisés, à la fin 
du présent rapport. Notre évaluation des progrès est fondée sur 
l’importance et la complexité de la question ainsi que sur le temps qui 
s’est écoulé depuis que la recommandation a été formulée. Le fait que 
les progrès soient considérés comme satisfaisants ne signifie pas 
nécessairement qu’aucune autre mesure ne doit être prise. Les 
recommandations supplémentaires formulées dans le présent rapport 
sont fondées sur nos nouveaux travaux d’audit et sur le manque 
important de progrès accomplis pour donner suite à une 
recommandation initiale.

Objet de l’audit

3. Le présent audit de suivi analyse les progrès réalisés par les 
ministères et autres organismes publics territoriaux en vue de donner 
suite à certaines observations et recommandations qui sont formulées 
dans quatre de nos rapports d’audit déposés à l’Assemblée législative 
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des Territoires du Nord-Ouest entre 2006 et 2010. Les rapports faisant 
l’objet du suivi portent sur quatre secteurs qui sont, selon nous, 
importants pour la population des Territoires du Nord-Ouest : 
l’indemnisation des travailleurs victimes d’un accident du travail, le 
logement, l’administration des contrats et l’enseignement. Après le 
dépôt de nos rapports à l’Assemblée législative, des comités 
permanents ont tenu des audiences à leur sujet. Les comités ont 
ensuite publié leurs propres rapports, qui soutenaient nos travaux, et 
leurs recommandations ont appuyé les nôtres.

4. La section intitulée À propos de l’audit, à la fin du rapport, 
fournit d’autres détails sur les objectifs, l’étendue, la méthode et les 
critères de l’audit.

Observations et recommandations

Commission de la sécurité

au travail et de l’indemnisation

des travailleurs

5. La Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation 
des travailleurs des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut 
(la Commission – anciennement, la Commission des accidents 
du travail des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut) a notamment 
pour mission de veiller au versement des indemnisations et des 
pensions auxquelles ont droit les victimes d’accidents du travail ou les 
personnes à leur charge. La Commission, dont le mandat repose sur la 
Loi sur l’indemnisation des travailleurs, dispose d’un budget de 
fonctionnement d’environ 26 millions de dollars et emploie quelque 
90 personnes dans l’ensemble des Territoires du Nord-Ouest. En 2010, 
la Commission a reçu 2 233 demandes d’indemnisation pour des 
incidents qui sont survenus dans les Territoires du Nord-Ouest.

6. Aux fins du présent suivi, nous avons déterminé que la gestion 
du processus de traitement des demandes d’indemnisation constituait 
un secteur clé de notre audit de 2006. Au lieu de mesurer les progrès 
réalisés pour donner suite à des recommandations précises formulées 
en 2006 (dont certaines ne sont plus pertinentes en raison de la 
réforme de la Commission), nous avons examiné les principaux volets 
du processus de traitement des demandes.

La Commission prend des décisions et effectue les paiements en temps opportun 
pour la plupart des demandes d’indemnisation

7. Le mécanisme de traitement des demandes d’indemnisation en 
vigueur à la Commission prévoit des normes et des procédures. En 
nous fondant sur les normes qui, selon la direction de la Commission, 
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sont actuelles, nous avons examiné un échantillon représentatif 
de 53 demandes d’indemnisation choisies parmi toutes les demandes 
reçues en 2010 pour des accidents du travail survenus dans les 
Territoires du Nord-Ouest. Il s’agissait de déterminer si les grandes 
étapes du processus de traitement des demandes d’indemnisation 
avaient été respectées, notamment si les décisions relatives à 
l’acceptation ou au refus des demandes avaient été prises dans les 
meilleurs délais et si les indemnités versées étaient exactes.

8. Nous avons constaté que la Commission avait pris les décisions 
et effectué les paiements en temps opportun pour la plupart des 
53 demandes examinées. Nous avons cependant relevé six demandes 
pour lesquelles la Commission avait tranché sans respecter ses normes 
(qui sont de 22 ou de 30 jours, selon le type de demandes) et une 
demande pour laquelle le paiement initial au client avait été retardé 
(au–delà des 25 jours prévus par la norme pour un paiement de ce 
genre). En ce qui a trait aux dix demandes pour lesquelles le 
demandeur était admissible à un paiement, nous avons constaté que 
les indemnisations versées étaient exactes.

9. Même si, dans la plupart des cas, les décisions prises en matière 
d’admissibilité et les premiers versements respectaient les normes 
établies pour le traitement des demandes d’indemnisation, nous avons 
noté que, pour 11 des 53 demandes examinées, des normes 
intermédiaires n’avaient pas été respectées à au moins deux reprises. 
Ainsi, la demande de présentation des rapports courants, l’étude du 
dossier ou l’intégration de la note initiale au dossier n’avaient pas été 
faites en temps opportun.

10. Nous avons aussi constaté que depuis 2006, la Commission 
a pris des mesures pour améliorer le traitement des demandes 
d’indemnisation. En 2010, elle a commencé à offrir une formation 
sur le langage simple à ses agents afin de favoriser l’envoi de lettres 
claires et faciles à comprendre aux demandeurs. La Commission 
s’emploie aussi à élaborer un programme de formation en ligne destiné 
à tous les nouveaux agents chargés du traitement des demandes et à 
créer un système de référence en ligne destiné aux employés, qui 
réunirait les normes et procédures de traitement des demandes. La 
Commission prévoyait lancer ce programme de formation au plus tard 
le 31 décembre 2011.
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Le cadre de contrôle et d’assurance de la qualité n’est pas complet

11. Un cadre de contrôle et d’assurance de la qualité clairement 
défini comprend des normes et procédures qui favorisent le traitement 
uniforme, juste et équitable de toutes les demandes. Il permet à une 
organisation de mieux mesurer et gérer son rendement, en prévoyant 
notamment des procédures et des contrôles permanents afin de réduire 
les erreurs et de prendre des mesures correctives. Un tel cadre permet 
aussi l’analyse des données recueillies sur le processus, ainsi que la 
communication des résultats de cette analyse à la direction.

12. Nous avons constaté qu’en plus d’avoir des normes pour le 
traitement des demandes d’indemnisation, la Commission a mis en 
place des procédures de contrôle et d’assurance de la qualité pour 
examiner les demandes. Ainsi, la haute direction examine 
périodiquement les demandes traitées qui relèvent de ses compétences. 
Les demandes sont également revues lorsqu’une nouvelle version du 
système électronique de traitement des demandes est lancée. La haute 
direction examine aussi les demandes qui posent problème ainsi que les 
lettres de refus d’indemnisation, et prend des mesures correctives au 
besoin.

13. Toutefois, nous n’avons pas trouvé de cadre complet de contrôle 
et d’assurance de la qualité. Par exemple, les normes et les procédures 
de traitement des demandes ne sont pas regroupées. Certaines sont en 
effet inscrites dans des manuels, alors que d’autres se retrouvent dans 
des lignes directrices écrites ou dans le système électronique de 
traitement dont se servent les agents responsables des demandes. Nous 
avons aussi constaté certaines incohérences dans les normes visant une 
même étape du processus. Ainsi, la direction nous a fait savoir que, 
selon la norme établie, la Commission avait 30 jours après la réception 
d’une demande d’indemnisation pour statuer sur cette demande dans 
le cas de travailleurs n’ayant pas été forcés de s’absenter de leur travail 
à la suite d’un accident. Or, la directive écrite stipule que le délai est 
de 21 jours.

14. Nous avons aussi constaté que la Commission n’avait pas de 
mécanisme bien défini pour approuver et communiquer les 
changements apportés à ses procédures et normes de traitement des 
demandes. En outre, il n’existe pas de mécanisme clair pour regrouper 
les erreurs de traitement et les communiquer à la haute direction. 
Nous n’avons pas non plus trouvé de mécanisme exhaustif pour 
évaluer et surveiller le rendement. Toutefois, nous avons constaté que 
la Commission a entamé les travaux liés à son cadre de contrôle et 
d’assurance de la qualité. En 2011, elle a élaboré et approuvé des 
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normes de services applicables à l’ensemble de l’organisation, y compris 
des normes précises pour le traitement des demandes d’indemnisation. 
La Commission compte instaurer ces normes en 2012.

15. Résumé — Nous avons constaté que dans la plupart des cas, 
la Commission prenait les décisions et versait les indemnités dans les 
délais prévus. Des travaux supplémentaires visant à améliorer son cadre 
de contrôle et d’assurance de la qualité pour ce qui est du traitement 
des demandes d’indemnisation permettraient de s’assurer que les 
demandes sont traitées de la façon la plus efficace et efficiente possible. 
L’absence d’un ensemble regroupé et uniforme de normes et de 
procédures accroît le risque que les agents chargés du traitement 
des demandes appliquent, sans le savoir, des normes ou des procédures 
différentes, désuètes ou erronées. Il peut s’ensuivre que les demandeurs 
ne sont pas tous traités de façon juste ou équitable. Bien qu’il reste du 
travail à faire, nous estimons que les progrès réalisés en vue d’améliorer 
la gestion du traitement des demandes d’indemnisation sont 
satisfaisants (voir le Résumé des progrès réalisés à la section A-1, p. 39).

16. Recommandation — La Commission de la sécurité au travail et 
de l’indemnisation des travailleurs devrait établir un cadre de contrôle 
et d’assurance de la qualité plus exhaustif pour le traitement des 
demandes d’indemnisation. Elle devrait notamment instaurer un 
processus d’approbation et de communication des changements 
apportés aux procédures et aux normes.

Réponse de la Commission — Recommandation acceptée. La 
Commission s’emploie à améliorer le cadre de contrôle et d’assurance de la 
qualité du processus de traitement des demandes d’indemnisation. En 2012, 
elle mettra en œuvre, dans l’ensemble de l’organisation, les normes de service 
qu’elle a établies en 2011. Celles–ci englobent des normes précises portant 
sur le traitement des demandes d’indemnisation. De plus, la Commission a 
engagé en 2011 un expert chargé d’analyser le rendement de l’organisation, 
qui doit regrouper les normes et services et faire rapport à leur sujet chaque 
trimestre. Conscient de l’importance de cette fonction, le président a décidé 
que ce poste relèverait directement des Services intégrés de la Commission.

Société d’habitation des

Territoires du Nord-Ouest

17. Aux termes de la Loi sur la Société d’habitation des Territoires du 
Nord-Ouest, la Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest 
(la Société) a pour mandat de s’assurer, lorsque cela est approprié et 
nécessaire, qu’il y a suffisamment de logements abordables, adéquats et 
convenables pour répondre aux besoins des résidants des Territoires du 
Nord-Ouest. La Société offre des programmes d’aide au logement, des 
logements et des services de réparation de logements. Elle emploie 
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quelque 110 personnes et son budget pour 2011-2012 est d’environ 
113 millions de dollars. La Société met en œuvre ses programmes 
d’accès à la propriété par l’entremise de ses cinq bureaux de district, et 
la prestation de son programme de logements sociaux est assurée par 
23 organismes locaux d’habitation indépendants, en vertu d’ententes 
signées avec la Société.

18. La question du logement dans les Territoires du Nord-Ouest 
constitue un défi de taille. Étant donné les conditions climatiques, il 
faut porter une attention particulière à la qualité des bâtiments et aux 
systèmes de chauffage. Dans beaucoup de collectivités, il est par 
ailleurs difficile de construire des logements abordables étant donné la 
situation géographique et les problèmes de transport des matériaux. De 
plus, il y a des divergences d’opinions quant à la question de savoir si la 
responsabilité d’assurer le logement incombe aux résidants eux-mêmes 
ou aux pouvoirs publics territoriaux ou fédéraux.

19. Dans le présent suivi, nous avons examiné si la Société avait :

• renforcé sa surveillance des organismes locaux d’habitation;

• amélioré la gestion de ses programmes d’accès à la propriété;

• défini dans son plan stratégique les mesures qu’elle comptait 
prendre pour combler les besoins en matière de logement des 
résidants des Territoires du Nord-Ouest.

Nous avons examiné les mesures mises en œuvre par la Société pour 
honorer les engagements qu’elle avait pris en vue de donner suite à 
sept des recommandations que nous avions formulées dans notre audit 
de 2008.

La surveillance des organismes locaux d’habitation ne s’est pas améliorée

20. Le programme de logements sociaux de la Société, qui est 
doté d’un budget d’environ 41 millions de dollars, compte quelque 
2 400 unités et est mis en œuvre au nom de la Société par des 
organismes locaux d’habitation. Chacun de ces organismes comporte 
un conseil d’administration, un directeur et des employés qui sont 
chargés d’assurer la mise en œuvre du programme dans les 
collectivités. Les organismes locaux d’habitation emploient environ 
125 personnes. La Société a conclu avec ces organismes des ententes 
universelles de partenariat qui décrivent les rôles et responsabilités des 
deux parties et obligent les organismes locaux d’habitation à se 
conformer aux politiques et procédures de la Société.
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21. Dans le cadre du présent audit de suivi, nous avons examiné 
certaines mesures prises par la Société, à la suite de notre audit 
précédent, pour renforcer la surveillance des organismes locaux 
d’habitation. La surveillance englobe la collecte et l’analyse 
systématiques de données et l’utilisation de l’information recueillie 
dans le cadre des programmes. Elle prévoit la justification des 
ressources utilisées, des résultats obtenus et des décisions prises. La 
surveillance exercée doit servir à cibler les secteurs que les organismes 
locaux d’habitation devraient améliorer ou ceux pour lesquels la 
Société devrait fournir des directives complémentaires. Nous avons 
examiné si la Société :

• évaluait tous les ans les activités des organismes locaux 
d’habitation, notamment en analysant un échantillon de dossiers 
de locataires pour avoir l’assurance que les organismes locaux 
d’habitation respectaient les politiques et procédures établies par 
la Société pour le traitement des demandes;

• veillait à ce que les logements sociaux soient inspectés 
régulièrement, procédait à des inspections aléatoires des 
logements sociaux, et faisait rapport périodiquement sur l’état 
général de son parc de logements sociaux.

Nous avons mené nos travaux au sein de deux bureaux de district 
de la Société et visité quatre organismes locaux d’habitation pour 
recueillir les points de vue de leurs membres sur la surveillance exercée 
par la Société.

22. Évaluations annuelles des organismes locaux d’habitation — 
En vertu des ententes universelles de partenariat, la Société est tenue 
d’évaluer chaque année l’efficacité des activités et des programmes des 
organismes locaux d’habitation et de proposer, à la lumière de ces 
évaluations, des cours de formation et l’aide requise. Les ententes 
obligent également les organismes locaux d’habitation à remettre à la 
Société des états financiers annuels audités ainsi que des rapports 
financiers et administratifs trimestriels.

23. En 2008, nous avions constaté que la Société ne procédait pas à 
ces évaluations annuelles et qu’elle n’avait pas de stratégie pour le 
faire. Nous avions aussi constaté qu’elle n’exerçait aucune autre forme 
de surveillance des organismes locaux d’habitation. La Société avait 
accepté nos recommandations d’évaluer annuellement les organismes 
locaux d’habitation et de surveiller le traitement des demandes de 
logement social.
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24. Dans le cadre de notre suivi, nous avons constaté que la Société 
n’avait effectué aucune évaluation annuelle des activités des 
organismes locaux d’habitation, contrairement à ce qui est stipulé dans 
les ententes, et qu’elle ne possédait pas de stratégie pour le faire. La 
Société nous a fait savoir qu’elle n’avait pas les moyens de procéder à 
ces évaluations, mais qu’elle avait examiné les rapports financiers des 
organismes locaux d’habitation afin de détecter des lacunes. Elle a fait 
un examen approfondi pour deux organismes locaux d’habitation et a 
formulé des recommandations en vue d’améliorer leurs activités. Elle a 
aussi collaboré avec les organismes locaux d’habitation en vue de 
définir des plans d’élimination du déficit. Ces examens et suivis 
contribuent certes à combler des lacunes au sein d’organismes locaux 
d’habitation en particulier, mais ils sont « réactifs » et sont loin de 
constituer une évaluation annuelle de tous les organismes locaux 
d’habitation. De plus, des évaluations annuelles pourraient cerner des 
problèmes naissants avant qu’ils ne s’aggravent et ne menacent les 
activités des organismes locaux d’habitation.

25. Autres activités de surveillance des organismes locaux 
d’habitation — Depuis notre audit de 2008, la Société a demandé à 
ses bureaux de district d’améliorer leur surveillance des activités des 
organismes locaux d’habitation liées au traitement des demandes, ainsi 
que les rapports à cet égard, pour veiller à ce que ces activités soient 
réalisées conformément à la politique de la Société. Ce n’est cependant 
qu’en janvier 2011 que la Société a terminé l’élaboration d’un 
formulaire de suivi conçu pour recueillir ces renseignements et des 
données sur les activités des conseils d’administration des organismes 
locaux d’habitation, leur gestion, leur situation financière, la gestion de 
leurs programmes de location, la gestion de l’entretien des habitations 
et les projets d’immobilisations. La Société n’a pas communiqué à ses 
bureaux de district des directives officielles sur la façon de remplir ces 
formulaires, ni sur les échéances fixées. Elle n’a pas non plus indiqué ce 
qu’il fallait faire avec les renseignements ainsi recueillis. Dans les 
deux bureaux de district où nous avons mené des travaux d’audit, nous 
avons constaté que ces formulaires de suivi avaient été entièrement 
remplis par 2 des 13 organismes locaux d’habitation et remplis en 
partie par 2 autres organismes.

26. La Société nous a fait savoir qu’elle surveillait les activités des 
organismes locaux d’habitation grâce à des communications régulières 
avec leurs dirigeants. Le personnel des bureaux de district examine 
parfois divers aspects des fonctions d’administration et d’entretien des 
organismes locaux d’habitation lors de visites dans les collectivités. 
Il procède notamment à des analyses d’échantillons de dossiers de 
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locataires pour s’assurer que les procédures appropriées ont été suivies. 
Même si ces mesures constituent une forme de surveillance, elles ne 
remplacent pas les évaluations annuelles exigées dans les ententes 
universelles de partenariat.

27. Pour déterminer si les organismes locaux d’habitation respectent 
les politiques et procédures lors du traitement des demandes de 
logement social, nous avons examiné un échantillon représentatif 
formé de 47 demandes parmi celles présentées entre le 1er avril 2009 et 
le 31 mars 2011 aux quatre organismes locaux d’habitation que nous 
avons visités. Nous avons constaté que 17 des 47 demandes avaient 
été évaluées par les organismes locaux d’habitation conformément aux 
principales exigences des procédures. Pour 27 des demandes, un 
organisme local d’habitation avait utilisé un formulaire d’évaluation 
par points – qui sert à établir l’ordre de priorité des demandeurs – 
différent de celui prescrit par la Société. De plus, trois dossiers de 
demande ne contenaient pas de formulaire d’évaluation par points. 
Enfin, nous avons constaté que les contrôles des arriérés de loyer 
n’avaient pas toujours été clairement consignés en dossier. Les 
gestionnaires des organismes locaux d’habitation nous ont indiqué que 
les arriérés de loyer faisaient généralement l’objet d’une vérification 
par téléphone et que s’il n’y avait pas d’arriéré, la vérification n’était 
pas nécessairement consignée dans le dossier.

28. En 2010, la Société a entamé l’élaboration d’un logiciel – le 
système de gestion de l’information sur le logement des Territoires du 
Nord-Ouest. Selon ce qui nous a été indiqué, ce système devrait 
obliger les organismes locaux d’habitation à sauvegarder 
électroniquement les demandes de logement social et les 
renseignements nécessaires pour les traiter (par exemple, les 
formulaires d’évaluation par points et la vérification des arriérés de 
loyer). Le système devrait être fonctionnel d’ici avril 2012. La Société 
prévoit avoir accès électroniquement au système, ce qui lui permettra 
de surveiller les activités des organismes locaux d’habitation.

29. En dépit de cette mesure positive, la Société ne connaît toujours 
pas avec précision l’état de la mise en œuvre du programme de 
logements sociaux. Elle ne sait pas, par exemple, si les organismes 
locaux d’habitation traitent les demandes conformément à ses 
politiques et procédures, ni si ces organismes mettent en œuvre le 
programme de façon uniforme. Une surveillance régulière des 
organismes, grâce à des évaluations annuelles, permettrait à la Société 
non seulement de cerner toute lacune et de prendre les mesures 
correctives nécessaires, mais aussi de transmettre en temps voulu des 
commentaires utiles aux organismes locaux d’habitation et de leur 
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fournir des cours de formation pour qu’ils puissent améliorer leur 
rendement. Notre évaluation des progrès est présentée au 
paragraphe 36.

30. Inspections des logements sociaux — La Société est chargée 
d’assurer la gestion des logements sociaux et de faire rapport sur leur 
état. Elle doit notamment veiller à ce que les organismes locaux 
d’habitation aient l’appui et les ressources nécessaires pour inspecter 
efficacement les logements sociaux une fois par an et faire rapport sur 
l’état de ces logements à la Société.

31. En 2008, nous avions indiqué que la Société ne surveillait pas 
régulièrement l’état de ses logements sociaux. Nous avions alors 
recommandé à la Société d’améliorer sa surveillance pour s’assurer que 
des inspections sont effectuées et que les résultats lui sont 
communiqués. Nous avions aussi recommandé à la Société de procéder 
à des inspections au hasard pour confirmer le caractère approprié des 
cotes accordées lors des évaluations, et de faire régulièrement rapport 
sur l’état général de son parc de logements sociaux.

32. La Société avait accepté nos recommandations. Elle avait 
convenu que la surveillance régulière du parc de logements sociaux et 
la communication de rapports à ce sujet étaient d’importantes 
responsabilités de la direction. Elle s’était engagée à veiller à ce que les 
inspections soient réalisées comme il se doit et à ce que les cotes 
accordées lors de l’évaluation de l’état des logements soient présentées 
en temps opportun par les organismes locaux d’habitation. Les 
évaluations par points servent à établir les budgets annuels d’entretien 
et à déterminer les logements qui doivent être remplacés. La Société 
s’était aussi engagée à donner une formation aux organismes locaux 
d’habitation, au besoin, en fonction des lacunes recensées lors des 
inspections effectuées au hasard. Elle s’était par ailleurs engagée à 
examiner, de concert avec les organismes locaux d’habitation, son 
Système de gestion de l’entretien – le système que doivent utiliser les 
organismes locaux d’habitation pour faire rapport sur l’état des 
logements – afin d’en déterminer l’efficacité en tant qu’outil uniforme 
de planification, d’établissement du calendrier, de budgétisation et de 
surveillance des dépenses liées aux activités d’entretien. Dans le cadre 
du présent suivi, nous avons vérifié si la Société avait donné suite à 
ses engagements, notamment si elle avait reçu toutes les évaluations de 
l’état des logements pour l’exercice le plus récent, soit 2010-2011.
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33. La Société exige que les organismes locaux d’habitation lui 
communiquent les cotes d’évaluation de l’état des logements avant 
le 31 octobre de chaque année. Nous avons constaté que les 
évaluations par points étaient effectuées tous les ans. Toutefois, les 
organismes communiquent leurs évaluations à la Société en utilisant 
des formats différents : certains se servent du Système de gestion de 
l’entretien, mais d’autres utilisent des méthodes différentes. Bon 
nombre des évaluations doivent être revues manuellement après leur 
réception et quelques-unes doivent être rajustées parce qu’elles 
contiennent des erreurs (par exemple, classement erroné d’une maison 
plurifamiliale comme une seule unité), car il n’y a pas de système 
consolidé pour saisir cette information. Nous avons constaté que la 
Société n’avait toujours pas terminé son examen du Système de gestion 
de l’entretien en vue de déterminer son efficacité. La Société nous a 
toutefois indiqué qu’elle élaborait actuellement un plan visant à 
remplacer le Système d’ici mars 2012 par un autre système qui 
intégrerait de meilleures capacités de gestion et de rapport et serait 
rattaché à ses systèmes financiers.

34. Nous avons constaté que la Société ne procédait pas à des 
inspections au hasard pour confirmer le caractère approprié des cotes 
d’évaluation des logements transmises par les organismes locaux 
d’habitation. Toutefois, nous avons remarqué qu’elle vérifiait 
l’exactitude de certaines évaluations lors de l’établissement de 
son plan d’immobilisations, notamment pour des projets précis de 
modernisation et d’amélioration. Elle revoit également les sommaires 
des évaluations d’une année à l’autre pour repérer tout changement 
significatif dans les cotes accordées.

35. Même si la Société a convenu que les rapports sur l’état de son 
parc de logements sociaux étaient une importante responsabilité de la 
direction, elle ne publie pas de rapport à ce sujet. Elle ne fait pas non 
plus rapport sur l’état des logements sociaux dans ses rapports annuels. 
Nous avons par ailleurs constaté que la Société n’avait pas présenté de 
rapport annuel à l’Assemblée législative depuis le dépôt de son rapport 
de 2007-2008. Or, aux termes de la Loi sur la Société d’habitation des 
Territoires du Nord-Ouest et de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
la Société est tenue de préparer et de présenter, au ministre compétent, 
un rapport annuel pour chaque exercice.

36. Résumé — La Société surveille dans une certaine mesure les 
organismes locaux d’habitation mais, comme elle ne procède pas aux 
évaluations annuelles prévues dans les ententes universelles de 
partenariat, elle n’a pas saisi l’occasion qu’elle avait pourtant créée, 
grâce à ces ententes, de se doter d’un mécanisme structuré et assorti 
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d’échéances pour surveiller les organismes locaux d’habitation de 
façon uniforme et minutieuse. De plus, bien que la Société ait 
collaboré avec les organismes locaux d’habitation pour veiller à ce que 
les logements sociaux soient inspectés, elle ne peut que difficilement 
avoir une vue d’ensemble de l’état de son parc de logements sociaux 
étant donné qu’elle ne dispose pas de système de gestion des activités 
d’entretien. Sans cet outil de surveillance, il lui est difficile de planifier 
les rénovations et le remplacement des unités et de prévoir le budget 
connexe. Enfin, étant donné que le gouvernement consacre en 
permanence des sommes importantes au logement social, la Société se 
doit de veiller à ce que cette information soit rendue publique. Nous 
estimons donc que les progrès réalisés à l’égard de la surveillance de 
l’état du parc de logements sociaux sont insatisfaisants (voir le Résumé 
des progrès réalisés, sections B-1 à B-3, p. 39 et 40).

37. Recommandation — La Société d’habitation des Territoires du 
Nord-Ouest devrait rédiger et présenter au ministre compétent des 
rapports annuels en temps opportun.

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. L’établissement et la 
présentation en temps opportun de rapports annuels sont des aspects 
importants des responsabilités de gouvernance d’une organisation.

La gestion des programmes d’accès à la propriété s’est améliorée

38. La Société s’est entre autres fixé comme objectif d’offrir des 
programmes et des services d’accès à la propriété efficaces et adéquats. 
Un grand nombre de résidants des Territoires du Nord-Ouest, 
particulièrement ceux vivant dans les petites localités éloignées, ont 
des revenus modestes et n’ont pas les moyens d’acheter ou de 
construire une maison à la valeur marchande, ni d’en assumer les coûts 
d’entretien. En 2007, la Société a lancé Options de logement, un 
nouvel ensemble de programmes visant à remplacer les programmes 
antérieurs. Options de logement regroupe quatre programmes d’accès 
à la propriété : une formation visant à préparer les futurs propriétaires, 
un programme de transition pour les futurs propriétaires qui sont 
présentement locataires, un programme de financement pour l’achat 
ou la construction d’une maison et un programme de financement des 
réparations domiciliaires.
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39. Dans le cadre du présent audit de suivi, nous avons examiné les 
mesures prises par la Société pour améliorer sa gestion des programmes 
d’accès à la propriété. Nous nous sommes surtout employés à 
déterminer si la Société avait :

• évalué ses programmes d’accès à la propriété pour vérifier s’ils 
atteignaient les objectifs fixés, et ce, de façon rentable;

• pris les mesures qui s’imposaient pour mieux recouvrer ses 
créances hypothécaires;

• amélioré sa surveillance en vue de s’assurer que les demandes sont 
traitées conformément aux politiques et aux procédures 
applicables.

40. Évaluation des programmes d’accès à la propriété — En 2008, 
nous avions indiqué que la Société n’avait pas évalué ses programmes 
d’accès à la propriété, et nous lui avions recommandé de le faire. La 
Société avait alors accepté notre recommandation et indiqué qu’elle 
prévoyait effectuer une évaluation après la première année d’exécution 
des programmes Options de logement.

41. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté que la 
Société avait entre-temps établi qu’il faudrait attendre la fin de 
trois cycles complets d’exécution des programmes avant de pouvoir 
procéder à une évaluation efficace. Au début de 2011, la Société a 
retenu les services d’une entreprise indépendante pour évaluer les 
programmes. Elle précisait, dans l’appel de propositions pour ce 
contrat, que l’évaluation devait permettre de déterminer dans quelle 
mesure les programmes avaient favorisé l’accomplissement du mandat 
de la Société et l’atteinte des objectifs établis, en plus de fournir une 
analyse générale des forces et des faiblesses des programmes. Le rapport 
définitif de l’entreprise indépendante devait être produit en 
septembre 2011 (après la fin de nos travaux d’audit).

42. Créances hypothécaires — Par le passé, la Société accordait des 
prêts hypothécaires aux résidants des Territoires du Nord-Ouest dont 
les revenus étaient inférieurs à un seuil donné, en vue d’acquérir une 
maison modeste. La Société a cessé d’accorder des prêts hypothécaires 
en 2007. Elle a par la suite instauré les programmes Options de 
logement.

43. Nous avions constaté, lors de notre audit de 2008, que la Société 
éprouvait des difficultés à recouvrer ses créances hypothécaires 
(81 % des prêts hypothécaires étaient en souffrance). Nous avions 
alors recommandé à la Société de prendre des mesures pour assurer 
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le recouvrement des créances hypothécaires en temps opportun. 
La Société avait accepté notre recommandation.

44. Nous avons constaté que la Société avait réalisé des progrès 
satisfaisants pour donner suite à notre recommandation, même si la 
majorité des prêts hypothécaires sont toujours en souffrance. Elle a 
notamment pris les mesures de recouvrement suivantes :

• Elle a instauré un plan qui propose aux clients des solutions de 
remboursement pour les aider à rembourser leurs prêts en 
souffrance.

• Elle a retenu les services d’un avocat, qui a commencé à envoyer 
des lettres aux clients de la Société qui n’ont pas encore choisi de 
solution de remboursement.

Dans une note d’information destinée au ministre responsable de la 
Société, les représentants de la Société ont indiqué qu’ils avaient 
communiqué avec tous les clients dont les prêts étaient en souffrance 
et qu’en avril 2011 (la plus récente date pour laquelle l’information est 
disponible), 150 des 468 clients avaient choisi une des solutions 
proposées dans le plan, surtout le refinancement ou un mode de 
remboursement. (Nous n’avons pas audité ces données.) La Société 
poursuit ses efforts en vue de recouvrer ses créances hypothécaires.

45. Surveillance des demandes d’aide à l’accès à la propriété — 
Les programmes d’accès à la propriété de la Société sont offerts aux 
résidants des Territoires du Nord-Ouest dont les revenus bruts, par 
ménage, sont inférieurs à un seuil prédéterminé. De plus, dans le cas de 
deux des programmes, les ménages ne doivent avoir aucune dette 
envers la Société, dont des loyers impayés aux organismes locaux 
d’habitation. Les cinq bureaux de district de la Société sont chargés 
d’évaluer les demandes, puis d’allouer l’aide à l’accès à la propriété en 
se fondant sur ces évaluations.

46. Lors de notre audit de 2008, nous avions indiqué que la Société 
n’effectuait pas régulièrement de vérification des bureaux de district en 
vue de déterminer si l’aide à l’accès à la propriété était attribuée 
conformément à ses politiques et procédures. La Société s’était alors 
engagée à surveiller régulièrement le traitement des demandes, 
notamment en effectuant des vérifications de conformité dans les 
bureaux de district et en prenant des mesures pour améliorer l’appui à 
ces bureaux.

47. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté qu’en 2010, 
la Société avait passé en revue les dossiers des clients dans chacun de 
ses bureaux de district en vue de déterminer si ses politiques et 
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procédures étaient respectées. Les résultats de ces examens étaient 
mitigés. Ainsi, les communications entre le conseiller chargé des 
programmes et le client avaient été bien documentées, mais certaines 
procédures obligatoires n’avaient pas été respectées (par exemple, 
quelques dossiers ne contenaient aucun élément prouvant qu’une 
vérification des prêts hypothécaires en souffrance avait été faite). Nous 
avons par ailleurs constaté que ces examens des bureaux de district 
avaient été minutieux, et que la Société avait fait des suivis auprès des 
bureaux de district.

48. Pour déterminer si les demandes d’aide à l’accès à la propriété 
étaient traitées conformément aux politiques et procédures établies, 
nous avons choisi un échantillon représentatif de 49 demandes parmi 
celles présentées à deux bureaux de district entre le 1er avril 2009 et 
le 31 mars 2011. Nous avons constaté qu’il y avait eu des améliorations 
depuis notre dernier audit, puisque toutes les demandes avaient fait 
l’objet d’une évaluation par points, comme il se doit. Nous avons aussi 
constaté que les bureaux de district avaient respecté les principales 
politiques et procédures de la Société dans l’examen de 39 des 
49 demandes. Nous avons constaté certains problèmes dans le 
traitement des 10 autres demandes, dont les suivants :

• rien ne prouvait que la Société avait vérifié si le demandeur avait 
des arriérés à payer;

• dans certains cas, les travaux résidentiels avaient débuté, ou le 
contrat avait été attribué, avant la signature par les demandeurs 
d’un billet à ordre indiquant qu’ils acceptaient les conditions du 
financement.

Outre ces 10 cas de non-conformité, nous avons relevé d’autres 
questions qui, même si elles sont moins graves, posent néanmoins 
problème. Par exemple, les lettres envoyées aux demandeurs retenus 
n’indiquaient pas toujours le montant du financement octroyé, 
contrairement à ce qu’exigent les politiques de la Société. Par ailleurs, 
des lettres de refus ont parfois été envoyées plus de sept semaines après 
la prise de décision (la Société n’a pas établi de norme pour le délai 
d’envoi de ces lettres).

49. La Société utilise son système de gestion de l’information sur les 
demandeurs d’aide à l’accès à la propriété pour traiter 
électroniquement les demandes d’aide. Ce système peut produire des 
rapports statistiques sur les programmes, notamment une liste des 
demandes rejetées. Nous avons constaté que la Société utilisait parfois 
ce système pour surveiller la conformité aux politiques et procédures 
lors du traitement des demandes et qu’elle utilisait souvent les rapports 
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produits par le système pour rédiger des notes d’information destinées 
au ministre, notamment sur le nombre de demandes reçues pour les 
programmes Options de logement. Bien qu’il soit utile de faire appel au 
système pour démontrer qu’il y a une reddition de comptes, il est 
primordial que la Société utilise plus souvent les informations du 
système pour améliorer sa gestion courante des programmes d’accès à 
la propriété. Il est toutefois également important que la Société 
améliore la qualité des données stockées dans le système pour en 
assurer la fiabilité.

50. Résumé — Nous avons constaté que la Société avait retenu les 
services d’une entreprise pour évaluer ses programmes d’accès à la 
propriété. Elle a aussi pris des mesures pour recouvrer ses créances 
hypothécaires, même si elle doit poursuivre ses efforts à cet égard. 
De plus, nous avons constaté qu’elle avait amélioré sa surveillance des 
programmes d’aide à l’accès à la propriété afin de s’assurer qu’ils sont 
mis en œuvre conformément à ses politiques et procédures. Nous 
avons toutefois noté que certaines exigences clés relatives à 
l’attribution de l’aide n’étaient pas toujours respectées ou 
documentées. La Société devra continuer de collaborer avec les 
bureaux de district pour assurer le respect de ces processus. Nous 
estimons que les progrès réalisés en vue d’améliorer la gestion des 
programmes d’accès à la propriété sont satisfaisants (voir le Résumé 
des progrès réalisés, sections B-4 à B-6, p. 40).

La Société n’a pas de plan stratégique

51. En 2006, le premier ministre des Territoires du Nord-Ouest a 
demandé à la Société d’établir un plan stratégique regroupant les 
divers volets du logement au sein d’une stratégie complète portant sur 
le logement dans le Nord. Ce plan devait aussi décrire les changements 
apportés aux programmes et aux services de la Société pour tenir 
compte de son nouveau mandat. Lors de notre audit de 2008, nous 
avions indiqué que la Société avait commencé à élaborer un plan 
stratégique. Celle-ci avait accepté notre recommandation de terminer 
son plan stratégique dans les meilleurs délais.

52. Nous avons remarqué que la Société devait tenir compte d’un 
grand nombre d’enjeux qui bénéficieraient d’une planification 
stratégique. Ainsi, elle est confrontée à des contraintes budgétaires 
permanentes et doit composer avec les arriérés enregistrés à la fois par 
des locataires de logements sociaux et des bénéficiaires d’une aide à 
l’accès à la propriété. Par ailleurs, dans un des organismes locaux 
d’habitation que nous avons visités, des unités nouvellement 
construites dans le cadre de programmes d’accès à la propriété 
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n’étaient pas habitées, faute de candidats admissibles. (La Société a 
depuis défini une stratégie afin de remédier au problème de ces 
logements non habités.)

53. Le plan stratégique devrait comprendre :

• une vision clairement définie pour l’organisation;

• des étapes précises pour concrétiser cette vision;

• des résultats précis, mesurables, réalistes, pertinents et assortis 
d’échéances;

• une orientation générale ou des moyens globaux pour atteindre les 
résultats attendus;

• les ressources financières et humaines nécessaires pour mettre en 
œuvre le plan.

54. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté que la 
Société n’avait pas diffusé de plan stratégique. Après notre audit 
de 2008, elle a publié un cadre d’intervention pour 2008-2011 
(Framework for Action 2008-2011) qui constituait, selon elle, un plan 
d’action s’inscrivant dans son processus de planification stratégique. 
Nous avons constaté que ce cadre d’intervention décrit les plans et les 
mesures précises à mettre en œuvre ainsi que les résultats attendus et 
les échéances, mais qu’il ne définit pas les priorités et n’explique pas 
comment les mesures préconisées se rattachent au mandat de la 
Société. Nous estimons que les progrès réalisés en vue de mettre en 
œuvre cette recommandation sont insatisfaisants (voir le Résumé des 
progrès réalisés, section B-7, p. 41).

55. La Société, de concert avec le ministère de l’Exécutif du 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, a amorcé un examen de 
la politique du logement qui devrait être terminé à la fin de 
l’exercice 2011-2012. Cet examen vise à recentrer l’approche du 
gouvernement en matière de programmes, de services et d’aide dans le 
secteur du logement en tenant compte de toute la gamme des besoins. 
L’approche prévoit la participation des collectivités, des résidants et 
des organismes locaux d’habitation. La Société a fait savoir que cet 
examen de la politique du logement devait aussi contribuer à 
l’établissement d’un nouveau plan stratégique en offrant une vision à 
long terme en matière de logement.

56. Recommandation — La Société d’habitation des Territoires du 
Nord-Ouest devrait établir des plans de mise en œuvre pour nos 
recommandations à l’égard desquelles les progrès réalisés sont 
insatisfaisants ou mitigés. Ces plans devraient comporter des objectifs, 
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des cibles, des mesures à prendre et des échéances précis visant les 
résultats attendus, ainsi que des indicateurs pour évaluer les progrès 
réalisés.

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La Société s’appuiera 
sur les constatations, prises en compte lors de la planification découlant de 
l’examen de la politique du logement, pour élaborer et mettre en œuvre des 
plans assortis de cibles et d’objectifs précis, ainsi que d’indicateurs 
mesurables, de mesures à prendre et de calendriers.

En ce qui a trait à la surveillance exercée sur les organismes locaux 
d’habitation, la Société s’appuiera sur les activités de surveillance qu’elle 
mène à l’heure actuelle dans le cadre de rapports d’activité mensuels et de 
rapports de gestion annuels, pour lancer le système territorial de gestion de 
l’information sur les logements des Territoires. Le système servira de 
complément à ces rapports en fournissant une capacité en temps réel de 
surveiller les procédés et les activités des locataires des organismes locaux 
d’habitation. Ce système devrait être mis en œuvre en avril 2012. Quant à 
l’état des logements sociaux, la Société adoptera un système de suivi de 
l’évaluation des logements d’ici février 2012 et en publiera les résultats 
chaque année dans son rapport annuel.

La Société continuera à travailler de concert avec les organismes locaux 
d’habitation pour élaborer des plans d’élimination du déficit précis qui feront 
le lien entre la stabilité financière et le rendement financier et opérationnel.

La Société entend utiliser les résultats de l’examen de la politique du 
logement pour élaborer un plan à long terme qui est compatible avec les 
objectifs du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. Un cadre 
stratégique sera publié en 2011-2012.

Contrats de biens et de services 57. Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest donne des 
contrats à des particuliers et à des organisations du secteur privé pour 
obtenir une expertise dont il ne pourrait pas bénéficier autrement. Au 
cours de l’exercice 2010-2011, les ministères ont consacré plus de 
135 millions de dollars à des contrats concurrentiels de biens et de 
services. Le gouvernement désire ainsi acquérir des biens et des 
services d’une manière qui favorise :

• un accès accru des fournisseurs aux marchés;

• la concurrence;

• des retombées économiques pour les entreprises du Nord;

• l’équité, la transparence et la probité des dépenses publiques.
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Il est important que les contrats soient octroyés conformément aux 
règlements et aux politiques conçus pour atteindre ces objectifs. Le 
ministère des Finances est chargé d’établir la politique d’attribution des 
contrats par l’entremise de son guide d’administration financière. Les 
ministères sont en grande partie responsables de leur propre 
approvisionnement et de leurs propres contrats. Selon la politique du 
gouvernement, les renseignements détaillés sur chaque contrat octroyé 
et toutes les autorisations de modification doivent être inscrits dans 
le système d’enregistrement des contrats et de rapports du 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. Ce système constitue 
une base de données publique, gérée par le ministère de l’Industrie, du 
Tourisme et de l’Investissement. Il renferme des renseignements sur 
tous les contrats – concurrentiels ou non – de plus de 5 000 $.   

58. Lors de notre audit de 2009, nous avions constaté que la plupart 
des contrats examinés n’avaient pas été gérés, après leur attribution, 
selon les exigences établies par le gouvernement. Nous avions alors 
constaté au moins un type d’erreur dans 57 % des contrats examinés. 
Nous avions recommandé au ministère des Finances de mettre à jour 
ses politiques et ses directives sur les contrats et d’en améliorer 
l’accessibilité; de renforcer les exigences concernant la délégation des 
pouvoirs en matière de contrats, de mieux les faire connaître et de 
renforcer la surveillance à cet égard; et d’instaurer un mécanisme 
indépendant de règlement des différends en matière de contrats. Nous 
avions également recommandé aux ministères de renforcer leurs 
processus et leurs pratiques pour obtenir l’assurance que tous les 
contrats de biens et de services étaient gérés conformément aux 
règlements et aux politiques applicables.

59. Dans le cadre du présent suivi, nous avons examiné certains 
éléments du processus de gestion des contrats après leur attribution. 
Nous n’avons pas examiné l’octroi des contrats. Nous avons relevé 
deux grands problèmes devant faire l’objet d’un suivi après notre audit 
de 2009 :

• le système d’administration de contrats : actualiser le cadre des 
politiques sur les contrats et en améliorer l’accessibilité; faire 
respecter les exigences applicables lors de la délégation des 
pouvoirs en matière d’octroi des contrats; et instaurer un 
mécanisme indépendant de règlement des différends;

• le renforcement des processus et pratiques pour assurer une 
gestion des contrats conforme aux règlements et aux politiques 
applicables.

Autorisation de modification — Document qui 
décrit en détail les modifications apportées à 
l’étendue, aux prix ou aux conditions d’exécution 
d’un contrat, selon le cas. Les autorisations de 
modification sont généralement approuvées par 
le responsable des contrats du ministère 
concerné, acceptées par l’entrepreneur et 
signées par les deux parties.
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60. Nous avons examiné les mesures prises par le ministère des 
Finances pour donner suite à trois des recommandations que nous 
avions formulées concernant le système d’administration des contrats. 
Pour vérifier si les processus et les pratiques de gestion des contrats 
après leur attribution avaient été renforcés, nous avons examiné un 
échantillon représentatif de 44 contrats de biens et services gérés par le 
ministère des Travaux publics et des Services et le ministère des 
Transports (les deux ministères qui ont passé le plus de contrats 
en 2009-2010). Tout comme lors de notre audit de 2009, nous avons 
testé certains contrôles de base qui sont essentiels à la bonne gestion 
des contrats. Lorsqu’un ou plusieurs des critères établis n’étaient pas 
respectés dans un contrat, nous avons conclu que celui-ci n’était pas 
administré conformément aux règlements et aux politiques applicables.

Le cadre des politiques sur les contrats s’est amélioré

61. Nous avons appris que le ministère des Finances s’était employé 
à réviser ses politiques en matière de contrats. En novembre 2010, 
il a recommandé aux ministères et aux autres organismes publics 
territoriaux de respecter les lignes directrices sur les achats du 
ministère des Travaux publics et des Services. Ces dernières devraient 
constituer le Manuel des procédures du gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest. En même temps, il a créé un comité interministériel 
chargé de réviser les lignes directrices afin qu’elles puissent servir à 
l’approvisionnement dans l’ensemble de l’administration publique des 
Territoires et d’assurer leur mise à jour. Le mandat du comité a été 
établi, mais la révision des lignes directrices n’est pas encore 
commencée.

62. En 2009, conformément à la Loi sur la gestion des finances 
publiques, les ministres déléguaient leurs pouvoirs de passation des 
contrats à leurs sous-ministres, afin qu’ils nomment des agents chargés 
des dépenses et des agents comptables. En janvier 2010, le ministère 
des Finances a révisé le manuel d’administration financière afin de 
préciser les processus et d’actualiser les directives sur la délégation 
des pouvoirs et les fiches de spécimen de signature. Le Ministère 
a également révisé les parties du manuel visant les pouvoirs 
d’approbation en clarifiant les rôles des divers agents financiers. 
Nous avons remarqué que, même si les ministères étaient tenus de 
communiquer des renseignements détaillés sur la délégation de 
pouvoirs au Bureau du contrôleur général avant le 1er avril 2010, 
toutes les délégations de pouvoirs n’avaient pas été reçues au 
31 août 2011. Le ministère des Finances n’a pas encore fait de suivi 
auprès des ministères qui sont en retard. Nous avons aussi constaté 

Fiche de spécimen de signature — Un 
formulaire signé par un fonctionnaire et son 
supérieur, qui habilite le fonctionnaire à engager 
des dépenses, à faire des paiements et à signer 
des contrats aux termes de la Loi sur la gestion 
des finances publiques des Territoires du Nord-
Ouest et de ses règlements et conformément au 
manuel d’administration financière. Ce 
document indique toute restriction de ces 
pouvoirs et prévoit l’autorisation de déléguer ces 
pouvoirs à une tierce personne.
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qu’un mécanisme indépendant de règlement des plaintes des 
fournisseurs avait été établi en novembre 2010. Même si la mise en 
œuvre des trois recommandations que nous avions formulées pour 
améliorer le système d’administration des contrats n’est pas terminée, 
nous estimons que les progrès réalisés à l’égard du cadre des politiques 
sur les contrats sont satisfaisants (voir le Résumé des progrès réalisés, 
sections C-1 à C-3, p. 41).

Il y a peu d’amélioration dans la gestion des contrats après leur attribution

63. En 2009, nous avions signalé certaines lacunes ou faiblesses dans 
la gestion de la majorité des contrats que nous avions examinés. Par 
exemple, des biens et des services avaient été reçus avant que le 
contrat n’ait été signé, et des autorisations de modification de contrat 
n’avaient pas été accordées conformément à la politique du 
gouvernement. De même, il y avait eu des dépassements des pouvoirs 
de dépenser, et des paiements avaient été approuvés avant l’obtention 
des attestations requises.

64. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté que le 
ministère des Transports et le ministère des Travaux publics et des 
Services avaient tous deux pris des mesures pour renforcer leurs 
processus et pratiques internes en vue d’améliorer la gestion des 
contrats après leur attribution. C’est ainsi que le ministère des 
Transports a offert à plusieurs reprises une formation sur 
l’approvisionnement à ses employés. Les fonctionnaires du ministère 
des Travaux publics et des Services ont quant à eux établi une liste 
de contrôle pour veiller à ce que tous les renseignements pertinents à 
une activité d’approvisionnement soient consignés dans les dossiers 
individuels. Le Ministère a aussi organisé des ateliers sur 
l’approvisionnement et les contrats, à l’intention des fonctionnaires.

65. Lors de notre examen d’un échantillon représentatif de 44 dossiers 
de contrats gérés durant l’exercice 2009-2010, nous avons constaté que 
les dossiers avaient été mieux administrés que ceux examinés lors de 
notre audit de 2009. Nous avons cependant relevé un ou plusieurs types 
d’erreur dans la gestion de 34 % des contrats (15 des 44 contrats). Tout 
comme en 2009, aucune des erreurs relevées n’était généralisée au sein 
d’un ministère ou dans l’ensemble des ministères. Parmi les erreurs 
relevées, mentionnons la réception de biens ou de services avant que le 
contrat n’ait été signé ou avant la publication de l’autorisation de 
modification, ainsi que l’exercice inapproprié du pouvoir de signature. 
Nous avons également trouvé un contrat pour lequel le paiement versé 
dépassait de plus de 50 000 $ la valeur du contrat.
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66. Pour deux des dossiers contenant des erreurs, le Ministère avait 
actualisé son propre système, mais le rapport annuel sur le système 
d’enregistrement des contrats et de production des rapports du 
gouvernement qui est déposé à l’Assemblée législative ne tenait pas 
compte de cette mise à jour (nous n’avons pas audité ce système). Or, 
les ministères ont l’occasion, avant le dépôt du rapport annuel, 
d’effectuer un rapprochement entre ce rapport et l’information stockée 
dans leurs propres systèmes. Toutefois, les ministères nous ont affirmé 
qu’il s’agit d’un processus inefficace et inefficient. Il importe donc que 
le gouvernement envisage de l’améliorer.

67. Contrairement à des programmes tels que ceux portant sur la 
santé et l’enseignement, la gestion des contrats après leur attribution 
relève directement des ministères. Compte tenu du nombre d’erreurs 
relevées lors de notre examen des dossiers des contrats, il apparaît 
clairement que les ministères doivent redoubler d’efforts pour renforcer 
leurs processus et pratiques internes. Des erreurs dans la gestion des 
contrats pourraient faire courir au gouvernement le risque de payer 
trop pour des services ou de payer pour des biens et des services qui ne 
répondent pas à ses besoins. Nous estimons que les progrès réalisés 
dans la gestion des contrats après leur attribution sont insatisfaisants 
(voir le Résumé des progrès réalisés, section C-4, p. 41).

68. Recommandation — Le ministère des Transports et le ministère 
des Travaux publics et des Services devraient renforcer leur processus 
d’assurance de la qualité afin de mieux surveiller le respect des 
règlements et des politiques dans le cadre de la gestion des contrats.

Réponse du ministère des Travaux publics et des Services —
Recommandation acceptée. Le Ministère continuera de mener des initiatives 
de formation en approvisionnement et examinera ses processus d’assurance 
de la qualité relativement à l’administration des contrats pour ce qui est des 
activités d’approvisionnement du ministère.

Réponse du ministère des Transports — Recommandation acceptée. 
Le Ministère continuera de mener des initiatives de formation en 
approvisionnement et établira un processus officiel d’assurance de la qualité 
qui sera mis en œuvre en janvier 2012.

Enseignement 69. Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi est 
responsable des programmes liés à l’emploi et à la culture, et est 
chargé de fournir à la population des Territoires du Nord-Ouest des 
programmes de développement de la petite enfance, des programmes 
d’enseignement primaire, secondaire et postsecondaire, ainsi que des 
programmes de formation. Le Ministère dispose d’un budget de près de 
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286 millions de dollars pour l’exercice 2011-2012 et compte quelque 
220 employés. Il a indiqué qu’environ 50 fonctionnaires s’occupaient 
des programmes et services éducatifs. Le Ministère partage la 
responsabilité des programmes et des services d’éducation avec 
huit conseils scolaires (semblables aux commissions scolaires 
provinciales) et le Collège Aurora. Les conseils scolaires sont chargés 
de mettre en œuvre les programmes d’enseignement primaire et 
secondaire destinés à environ 8 500 élèves répartis dans 49 écoles. 
Le Collège Aurora est le principal fournisseur des programmes 
d’enseignement postsecondaire et d’éducation aux adultes.

70. Aux fins du présent suivi de notre audit de 2010, nous avons 
déterminé que la surveillance des programmes de développement de la 
petite enfance (inspection des garderies et évaluation de l’incidence 
des programmes d’éducation préscolaire), les conseils scolaires et les 
programmes d’alphabétisation et de formation de base des adultes 
étaient trois dossiers importants. Nous avons examiné les mesures 
prises par le Ministère pour donner suite à trois des recommandations 
que nous avions formulées à cet égard. Étant donné le court laps de 
temps écoulé depuis le dépôt de notre rapport de 2010, nous avons 
examiné les mesures que le gouvernement s’était engagé à prendre à 
court terme.

Les progrès réalisés quant à la surveillance des programmes d’éducation 
préscolaire sont mitigés

71. Inspections des garderies — Le Ministère est chargé de 
surveiller les garderies en procédant à des inspections annuelles pour 
assurer le respect de la Loi sur les garderies et du Règlement sur les normes 
applicables aux garderies. Dans le cadre de notre audit de 2010, nous 
avions indiqué que le Ministère n’avait pas inspecté annuellement 
toutes les garderies, contrairement à ce qui est stipulé dans la loi. 
L’intervalle moyen entre chaque inspection dans une des régions 
dépassait 20 mois. Le Ministère nous avait alors indiqué que ce délai 
était attribuable à une pénurie de personnel.

72. Le Ministère avait accepté notre recommandation de veiller à ce 
que toutes les garderies soient inspectées chaque année. Il s’était alors 
engagé à le faire et à mettre au point une fonction électronique de suivi 
et de rapport concernant ces inspections, qui ferait partie du système 
informatisé de gestion des clients du Ministère.

73. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté que le 
Ministère avait commencé en 2010 à mettre au point le système 
électronique. Celui-ci devait produire des renseignements permettant 
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au Ministère de mieux surveiller les inspections et les garderies en 
général. À la fin de nos travaux, le Ministère n’avait pas encore été en 
mesure de produire des rapports indiquant si les inspections des 
garderies étaient à jour ou si des mesures correctives étaient 
nécessaires. Le suivi des inspections se faisait toujours manuellement 
dans chacune des régions.

74. Pour déterminer si le Ministère inspecte les garderies une fois par 
an, nous avons examiné les deux inspections les plus récentes faites 
dans chacune des 121 garderies des Territoires du Nord-Ouest. Nous 
avons constaté que 90 % des garderies ont été inspectées en 2010. 
Il s’agit certes d’une amélioration par rapport aux résultats de notre 
audit précédent. Toutefois, la loi exige que toutes les garderies soient 
inspectées. Nous avons aussi constaté qu’il y avait eu un délai de plus 
de 12 mois entre les inspections de 66 % des garderies. Le délai moyen 
entre les inspections atteignait presque 14 mois. Dans une région, 
l’intervalle entre les inspections se chiffrait à près de 21 mois.

75. Au cours de notre examen des rapports d’inspection de chaque 
garderie, nous avons relevé des cas où les installations avaient été 
jugées non conformes pour une catégorie importante (par exemple, des 
sorties de secours bloquées, des produits d’entretien ou chimiques à la 
portée des enfants, ou encore des prises de courant non protégées). 
Or, l’évaluation générale de ces garderies concluait que seuls des 
« changements mineurs » étaient requis. De plus, nous n’avons trouvé 
aucune directive écrite concernant le calendrier ou les modalités des 
suivis à effectuer en cas de non-conformité. L’absence de suivi en 
bonne et due forme des cas de non-conformité fait courir des risques 
aux enfants.

76. Étant donné la gravité de nos constatations dans ce domaine, 
nous avons fait parvenir une lettre au sous-ministre de l’Éducation, 
de la Culture et de l’Emploi pour lui communiquer nos inquiétudes. 
Le Ministère a reconnu, dans une lettre de réponse, la gravité de la 
situation et a indiqué qu’il prévoyait mettre en œuvre des mesures pour 
combler les lacunes relevées.

77. Nous estimons que les progrès réalisés dans l’inspection 
des garderies sont insatisfaisants (voir le Résumé des progrès, 
section D-1, p. 42).

78. Recommandation — Le Ministère de l’Éducation, de la Culture 
et de l’Emploi devrait régler tous les cas de non-conformité encore en 
suspens qui ont été signalés dans les derniers rapports d’inspection des 
garderies. De plus, le Ministère devrait veiller à ce que les garderies 
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soient inspectées tous les ans et à ce que des mesures soient prises 
immédiatement pour combler toutes les lacunes recensées.

Réponse du Ministère — Recommandation acceptée. Les inspections des 
garderies agréées doivent être effectuées chaque année. Le Ministère prendra 
des mesures immédiates pour corriger les lacunes et relever les défis signalés.

De plus, pour s’assurer de disposer de processus plus efficaces pour respecter 
ses obligations législatives ainsi que les exigences en matière de surveillance et 
de production de rapports, le Ministère procède à un examen interne de 
l’inspection dans le cadre du Programme de développement de la petite 
enfance. Cet examen devrait être terminé d’ici le 31 janvier 2012.

79. Évaluation de l’incidence des programmes d’éducation 
préscolaire — En 2010, nous avions indiqué que le Ministère ne 
recueillait pas de données sur le volet éducatif des programmes mis en 
œuvre par les garderies (notamment, les programmes d’initiation au 
calcul, à la lecture et à l’écriture). De même, le Ministère n’avait pas 
créé de mécanisme permettant aux éducateurs de la petite enfance 
d’échanger de l’information avec les écoles primaires sur les progrès 
réalisés par les jeunes enfants qui entrent à l’école. Il n’avait pas non 
plus établi d’indicateurs de rendement pour déterminer si les enfants 
qui avaient été en garderie réussissaient mieux à l’école primaire que 
les autres. Nous avions alors indiqué que plus de dix années s’étaient 
écoulées depuis le lancement du cadre d’action en faveur du 
développement de la petite enfance et qu’il était important que le 
Ministère détermine les points forts du cadre et les éléments qui 
devaient être améliorés pour l’avenir.

80. Nous avions alors recommandé au Ministère de recueillir les 
données nécessaires pour évaluer le succès du programme et de 
l’évaluer officiellement, de présenter les résultats de cette évaluation à 
l’Assemblée législative et à la population et d’utiliser cette information 
sur le rendement pour adapter, au besoin, les programmes de 
développement de la petite enfance. Le Ministère avait accepté notre 
recommandation. Il s’était aussi engagé à évaluer en 2010-2011 les 
programmes établis en vertu du cadre d’action en faveur du 
développement de la petite enfance.

81. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté que le 
Ministère avait instauré l’Échelle d’évaluation de l’environnement 
préscolaire – un outil d’évaluation qui permet de déterminer si les 
programmes s’améliorent. Le Ministère nous a indiqué qu’en juin 2011, 
il avait terminé 16 évaluations en utilisant cette échelle, et que 
13 garderies avaient élaboré des plans d’amélioration de la qualité. 

Cadre d’action en faveur du développement 
de la petite enfance — Un cadre établi 
conjointement en 2001 par le ministère de 
l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi et le 
ministère de la Santé et des Services sociaux, 
qui décrit l’engagement du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest à mener des initiatives 
en faveur du développement de la petite 
enfance – des soins prénataux aux programmes 
et services préscolaires – de façon intégrée et 
coordonnée.
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Toutefois, il n’a pas été en mesure de passer en revue les programmes 
en faveur du développement de la petite enfance, car il n’avait pas 
encore recueilli suffisamment de données. Le Ministère prévoit 
également évaluer le développement cognitif des enfants, leurs 
capacités linguistiques et de communication, leur équilibre émotionnel 
et leur bien-être social, mais il n’a pas encore recueilli de données à 
ce sujet.

82. À la fin de nos travaux d’audit, le Ministère n’avait pas encore 
fini d’évaluer les programmes de développement de la petite enfance. 
En août 2011, il avait toutefois rédigé l’ébauche d’un document de 
travail qui décrivait plusieurs résultats positifs ainsi que certaines 
limites du cadre. Le Ministère s’est engagé à terminer son évaluation 
au début de 2012.

83. Résumé — Même s’il reste encore beaucoup à faire, nous 
estimons que les progrès réalisés en vue de mesurer l’incidence des 
programmes de développement de la petite enfance sont adéquats. 
Dans l’ensemble toutefois, les progrès réalisés pour donner suite à 
notre recommandation relative à la surveillance de ces programmes – 
qui englobe non seulement l’évaluation de l’incidence des 
programmes, mais aussi l’inspection des garderies – sont insatisfaisants 
(voir le Résumé des progrès réalisés, section D-1, p. 42).

Le Ministère a pris des mesures pour améliorer la surveillance des conseils 
scolaires

84. La Loi sur l’éducation stipule que tous les résidants des Territoires 
du Nord-Ouest doivent avoir accès aux services d’enseignement et que 
les programmes scolaires doivent être fondés sur les cultures des 
peuples autochtones. Le ministre a diffusé des directives en matière 
d’enseignement pour donner aux conseils scolaires une orientation 
plus détaillée sur ces exigences et sur d’autres exigences découlant de 
la Loi. Ces directives – 20 en tout – touchent divers sujets allant de 
simples questions administratives, comme la préparation du calendrier 
scolaire, à des enjeux plus importants, comme les examens normalisés. 
Une directive fondamentale, la directive sur l’éducation adaptée à la 
langue et à la culture autochtones (directive ALCBE) oblige les 
conseils scolaires à offrir aux élèves des programmes pédagogiques et 
un milieu d’apprentissage qui reflètent et valident les valeurs, la vision 
du monde et les langues des peuples de la communauté concernée et 
qui en favorisent l’épanouissement. Les conseils scolaires sont tenus de 
faire rapport au Ministère sur les activités de cette nature.
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85. En 2010, nous avions examiné la façon dont le Ministère 
surveillait le respect par les conseils scolaires des exigences en matière 
de rapports découlant de la directive ALCBE. Nous avions alors 
constaté que souvent, les rapports des conseils scolaires étaient vagues 
et ne présentaient pas suffisamment d’information pour permettre au 
Ministère d’évaluer dans quelle mesure les exigences de la directive 
étaient respectées. En outre, nous avions trouvé peu d’éléments 
indiquant que le Ministère avait officiellement assuré un suivi auprès 
des conseils scolaires afin de déterminer s’ils avaient pris des mesures 
pour régler les problèmes relevés. Enfin, nous avions noté que le 
Ministère n’avait pas officiellement évalué l’efficacité et la pertinence 
de la directive.

86. Nous avions alors recommandé au Ministère :

• d’assurer le suivi des mesures correctives prises par les conseils 
scolaires;

• d’élaborer une stratégie et un échéancier en vue d’évaluer 
l’efficacité des directives sur l’enseignement;

• de renforcer les exigences en matière de rapports visant la 
directive ALCBE.

Le Ministère avait accepté la recommandation. Il avait indiqué qu’il 
élargissait ses activités liées à la reddition de comptes et à la production 
de rapports afin de permettre une surveillance plus efficace du respect 
des directives, en établissant notamment un calendrier d’évaluation. Il 
avait également ajouté qu’un groupe de travail formé de représentants 
du Ministère et des conseils scolaires serait mis sur pied afin d’entamer 
ce travail.

87. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté que le 
Ministère a examiné les rapports transmis par les conseils scolaires et 
formulé des commentaires, au besoin. Il a notamment examiné les 
plans scolaires présentés en vertu de la School Improvement and 
Reporting Directive et donné son avis sur les objectifs et les cibles des 
plans aux directeurs des écoles. Pour ce qui est des autres directives 
toutefois, le Ministère n’a pas été en mesure de donner des exemples de 
suivis qui avaient été faits afin de vérifier si des mesures correctives 
avaient bel et bien été prises. En résumé, même si le Ministère a 
effectué certains suivis, il doit en faire davantage.

88. Nous avons constaté que, même si le Ministère n’a pas évalué 
l’efficacité de ses directives sur l’enseignement, il a néanmoins établi 
un calendrier provisoire d’évaluation. Le Ministère nous a fait savoir 
qu’il prévoyait, dans un premier temps, évaluer l’efficacité ou la 
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pertinence de la directive ALCBE. Il s’est engagé à terminer cette 
évaluation d’ici le 31 mars 2012. Entre-temps, le Ministère a 
commencé à réviser les exigences en matière de production de rapports 
prévues dans la directive. Il a rencontré les directeurs d’école à la fin de 
mai 2011 pour discuter des changements apportés au modèle de 
rapport de la directive ALCBE. Selon ce nouveau modèle, qui est entré 
en vigueur pour l’année scolaire 2010-2011, les écoles sont tenues de 
communiquer des renseignements plus détaillés. Nous estimons que les 
progrès réalisés en vue de mieux surveiller les conseils scolaires sont 
satisfaisants (voir le Résumé des progrès réalisés, section D-2, p. 42).

Le Ministère a pris des mesures pour améliorer la surveillance du programme 
d’alphabétisation et de formation de base des adultes

89. La directive sur l’alphabétisation et l’éducation de base des 
adultes (directive ALBE) vise à lutter contre la faiblesse chronique des 
taux d’alphabétisation et de formation des adultes. Le Collège Aurora 
met en œuvre ces programmes au nom du Ministère. En 2010, nous 
avions examiné comment le Ministère surveillait la conformité du 
Collège à la directive ALBE. Nous avions alors constaté que les 
rapports présentés par le Collège au Ministère contenaient des données 
limitées sur les résultats obtenus. Il était donc difficile pour le Ministère 
d’évaluer avec exactitude le degré de conformité à la directive et de 
déterminer si cette formation donnait des résultats positifs.

90. Nous avions recommandé au Ministère de mettre en œuvre, en 
collaboration avec le Collège Aurora, les mesures suivantes :

• établir les indicateurs et les cibles de rendement clés s’appliquant 
aux résultats attendus pour les programmes d’alphabétisation et 
de formation de base des adultes;

• revoir les exigences en matière de rapports de la directive ALBE 
pour s’assurer que les renseignements clés étaient recueillis;

• surveiller le respect des exigences en matière de rapports;

• prendre des mesures pour améliorer les résultats des programmes, 
au besoin.

Le Ministère avait accepté notre recommandation et indiqué qu’il 
procéderait en 2010 à une évaluation officielle des programmes 
d’alphabétisation et de formation de base des adultes. Il avait aussi 
indiqué qu’il mettait alors au point un outil destiné à suivre de près les 
activités de planification, de suivi, de communication de l’information 
et d’évaluation de l’enseignement postsecondaire.
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91. Au cours du présent suivi, nous avons constaté qu’un comité 
directeur et un groupe de travail avaient été créés et qu’ils se 
réunissaient régulièrement depuis juin 2010, dans le cadre de l’examen 
des programmes d’alphabétisation et de formation de base des adultes. 
Le Ministère a aussi retenu les services d’une entreprise indépendante 
chargée d’évaluer le programme avant le 31 décembre 2011. En vertu 
des modalités du contrat, l’évaluation devait comporter les éléments 
suivants : une mesure de l’efficacité des programmes et de leur 
incidence, le recensement et la définition d’indicateurs de réussite 
adéquats, et l’évaluation des lacunes dans le rendement. Le Ministère 
nous a fait savoir qu’il comptait modifier les programmes en fonction 
des recommandations issues de cette évaluation. Entre-temps, il a pris 
des mesures pour améliorer les programmes d’alphabétisation et de 
formation de base des adultes. Il a notamment révisé les programmes 
d’études, prévu une formation en cours d’emploi pour les éducateurs 
s’occupant des adultes, ainsi que des initiatives visant à améliorer la 
reconnaissance de la formation antérieure des étudiants adultes.

92. Le respect des directives en matière d’enseignement est 
important pour assurer la mise en application d’articles précis de la Loi 
sur l’éducation et pour déterminer si les fonds publics ont été dépensés 
de façon appropriée. Sans une surveillance adéquate des activités des 
conseils scolaires, le Ministère ne peut évaluer la mesure dans laquelle 
les directives sont respectées, ni savoir si elles sont toujours pertinentes 
et adaptées aux circonstances. Même si le Ministère n’a pas encore 
entièrement mis en œuvre nos recommandations, nous estimons que 
les progrès réalisés en vue de surveiller le programme d’alphabétisation 
et de formation de base des adultes sont satisfaisants (voir le Résumé 
des progrès réalisés, section D-3, p. 42).

93. Recommandation — Le Ministère de l’Éducation, de la Culture 
et de l’Emploi devrait élaborer des plans de mise en œuvre des 
recommandations pour lesquelles les progrès réalisés sont 
insatisfaisants ou mitigés. Les plans devraient comprendre des 
objectifs, des cibles, des mesures et des échéances précis visant les 
résultats attendus, ainsi que des indicateurs pour mesurer les progrès 
réalisés.

Réponse du Ministère — Recommandation acceptée. L’examen en cours 
de la directive sur l’éducation adaptée à la langue et à la culture autochtones 
doit être achevé d’ici le 31 mars 2012. Le Ministère prévoit un cycle 
d’examens d’autres directives qui s’échelonnera sur une période de cinq ans.

Au cours de l’année écoulée, le Ministère a également tenu des tribunes sur 
l’enseignement dans toutes les régions des Territoires du Nord-Ouest. Ces 
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consultations ont mené à l’établissement et au dépôt, en août 2011, du plan 
d’enseignement favorisant la réussite des Autochtones.

Conclusion

94. Dans le cadre du présent suivi, nous avons constaté que les 
ministères et les organismes publics des Territoires du Nord-Ouest ont 
pris des mesures pour donner suite à certaines des observations et 
14 recommandations formulées dans quatre des rapports d’audit que 
nous avons déposés par le passé à l’Assemblée législative. Nous avons 
constaté que des progrès satisfaisants ont été accomplis en vue de 
donner suite à huit recommandations ayant trait à la gestion des 
programmes d’accès à la propriété, au renforcement du cadre des 
politiques sur les contrats, à la surveillance des conseils scolaires et à 
l’amélioration des programmes d’alphabétisation et de formation de 
base des adultes. Nous avons aussi constaté que des mesures ont été 
prises pour améliorer le traitement des demandes d’indemnisation des 
travailleurs accidentés.

95. Cependant, nous estimons que les progrès réalisés en vue de 
mettre en œuvre six de ces recommandations sont insatisfaisants. Il 
s’agit notamment des recommandations visant la surveillance des 
organismes locaux d’habitation, l’élaboration d’un plan stratégique 
pour le logement, l’amélioration de la gestion des contrats après leur 
attribution et l’inspection des garderies. Même dans les secteurs où des 
progrès satisfaisants ont été accomplis, il faut faire davantage pour 
mettre entièrement en œuvre les recommandations et combler les 
lacunes qui nous ont amenés à faire ces recommandations. Les 
organismes doivent élaborer des plans d’action détaillés pour donner 
suite aux recommandations dont la mise en œuvre n’a pas progressé de 
façon satisfaisante ou n’est pas terminée.

96. Dans la préface, nous avons décrit trois grands obstacles que doit 
surmonter le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest : des 
informations insuffisantes, un manque de surveillance et l’absence de 
plans d’action détaillés. Cela permettrait à la haute direction de 
surveiller les programmes et de prendre des décisions visant à les 
améliorer et de s’assurer que les engagements pris quant aux 
améliorations sont mis en œuvre.

97. L’élimination de ces obstacles pourrait aussi aider les législateurs 
à remplir sa fonction d’examen critique avec plus d’efficacité. Par 
examen critique, nous entendons un examen systématique, 
indépendant et objectif ainsi qu’une analyse critique des propositions 
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du gouvernement avant leur approbation ou leur renouvellement. 
Cette fonction se penche sur des questions comme le coût, l’efficacité, 
les priorités et les risques et favorise des processus décisionnels, une 
surveillance et la production de rapports éclairés. Une fois ces 
obstacles éliminés, les législateurs seraient mieux en mesure de 
demander aux ministères de rendre compte de leur gestion des 
programmes et des résultats obtenus.

98. En outre, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
pourrait être mieux placé pour améliorer les programmes et services 
destinés à la population. Cela sera d’autant plus important que le 
gouvernement est actuellement soumis à des pressions, notamment sur 
le plan budgétaire.

Résumé des progrès réalisés

Le tableau ci-après présente notre évaluation des progrès réalisés en ce 
qui a trait à la mise en œuvre de recommandations formulées dans nos 
rapports antérieurs. Les progrès sont jugés soit satisfaisants, soit 
insatisfaisants.

Satisfaisants — Les progrès sont satisfaisants, compte tenu de l’importance et de la complexité de la 
question ainsi que du temps qui s’est écoulé depuis que la recommandation a été formulée.

Insatisfaisants — Les progrès sont insatisfaisants, compte tenu de l’importance et de la complexité de 
la question ainsi que du temps qui s’est écoulé depuis que la recommandation a été formulée.

Question ou recommandation Progrès réalisés

A. Rapport sur la Commission des accidents du travail des Territoires du Nord-Ouest 
et du Nunavut (juin 2006)

A-1. Gestion du processus de traitement des demandes

(Une question d’importance relevée dans notre rapport de 
juin 2006. Certaines recommandations de notre rapport d’audit 
antérieur n’étaient plus pertinentes en raison de la réforme de la 
Commission.)

Satisfaisants

B. Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest — Programmes de logements 
sociaux et d’accès à la propriété (février 2008)

B-1. La Société devrait régulièrement surveiller les organismes 
locaux d’habitation afin de s’assurer qu’ils notent de manière 
uniforme les demandeurs lors de l’évaluation de l’admissibilité et 
de l’établissement de l’ordre de priorité des demandeurs d’aide au 
logement. Elle devrait aussi veiller à ce que les organismes locaux 
d’habitation consignent en dossier des documents en règle pour 
justifier leurs décisions d’attribution des logements.

(Recommandation du paragraphe 18, février 2008)

Insatisfaisants
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B-2. La Société devrait :

• exercer une meilleure surveillance afin de s’assurer que les 
organismes locaux d’habitation inspectent annuellement les 
logements et fassent rapport à la Société, en temps opportun, 
sur l’état des logements;

• effectuer, au hasard, des inspections des logements pour 
confirmer les résultats des évaluations sur l’état des logements 
communiqués par les organismes locaux d’habitation;

• veiller à ce que tous les organismes locaux d’habitation aient 
accès à son Système de gestion de l’entretien et qu’ils l’utilisent 
pour faire régulièrement rapport sur leurs activités d’entretien;

• faire régulièrement rapport sur l’état de son parc de logements 
sociaux.

(Recommandation du paragraphe 25, février 2008)

Insatisfaisants

B-3. La Société devrait :

• élaborer et mettre en œuvre une stratégie servant à vérifier et 
à évaluer annuellement les activités des organismes locaux 
d’habitation, tel qu’il est requis par les ententes;

• établir un processus officiel de suivi pour tous les problèmes ou 
questions d’importance signalés par les évaluations ou les 
rapports de vérifications internes et s’assurer que ces 
problèmes sont réglés en temps opportun, notamment en 
fournissant la formation et l’aide nécessaires aux organismes.

(Recommandation du paragraphe 39, février 2008)

Insatisfaisants

B-4. La Société devrait procéder régulièrement à l’évaluation de 
ses programmes d’accès à la propriété afin de s’assurer qu’on 
atteigne les objectifs fixés, et ce, de la façon la plus rentable et 
efficace qui soit.

(Recommandation du paragraphe 44, février 2008)

Satisfaisants

B-5. La Société devrait prendre des mesures adéquates pour 
s’assurer que ses prêts hypothécaires en souffrance sont recouvrés 
en temps opportun.

(Recommandation du paragraphe 49, février 2008)

Satisfaisants

B-6. La Société devrait vérifier régulièrement les activités des 
bureaux de district pour s’assurer que ceux–ci attribuent l’aide à 
l’accès à la propriété aux résidants des T.N.–O. conformément aux 
politiques et aux procédures, notamment en ce qui a trait à 
l’utilisation de l’échelle de notation pour l’évaluation des demandes 
d’aide.

(Recommandation du paragraphe 54, février 2008)

Satisfaisants

Question ou recommandation Progrès réalisés
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B-7. La Société devrait terminer son plan stratégique dans les 
meilleurs délais et veiller à expliquer clairement, dans son plan, la 
manière dont elle compte :

• répondre aux besoins en logement à long terme de tous les 
résidants des T.N.-O.;

• regrouper tous les éléments en matière de logement au sein 
d’une stratégie à long terme en faveur du logement;

• décrire les changements apportés aux programmes et aux 
services actuellement offerts pour tenir compte de son nouveau 
mandat.

(Recommandation du paragraphe 59, février 2008)

Insatisfaisants

C. Passation des marchés de biens et de services — Territoires du Nord-Ouest 
(juin 2009)

C-1. Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest devrait mettre 
à jour et améliorer l’accessibilité et la disponibilité de ses 
politiques et de ses directives sur la passation de marchés en vue 
de faciliter leur utilisation par ses fonctionnaires.

(Recommandation du paragraphe 16, juin 2009)

Satisfaisants

C-2. Le ministère des Finances devrait renforcer les exigences 
concernant la délégation des pouvoirs en matière de passation de 
marchés et mieux les faire connaître. Il devrait aussi améliorer la 
surveillance pour obtenir l’assurance que les pouvoirs sont 
délégués conformément aux lois, aux règlements et aux politiques 
applicables du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.

(Recommandation du paragraphe 25, juin 2009)

Satisfaisants

C-3. Le ministère des Finances devrait instaurer un mécanisme 
indépendant de règlement des différends pour les marchés, 
conformément aux exigences de l’Accord sur le commerce 
intérieur, qui permettrait de donner suite aux plaintes qui ne sont 
pas réglées dans le cadre des processus ministériels existants.

(Recommandation du paragraphe 30, juin 2009)

Satisfaisants

C-4. Les ministères devraient renforcer leurs processus et leurs 
pratiques pour obtenir l’assurance que tous les marchés de biens 
et de services sont gérés conformément aux lois, aux règlements et 
aux politiques applicables.

(Recommandation du paragraphe 78, juin 2009)

Insatisfaisants

Question ou recommandation Progrès réalisés
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D. L’enseignement dans les Territoires du Nord-Ouest — Ministère de l’Éducation, de 
la Culture et de l’Emploi (mai 2010)

D-1. Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi 
devrait :

• veiller à ce que toutes les garderies soient inspectées chaque 
année, conformément à la Loi sur les garderies et au 
Règlement sur les normes applicables aux garderies;

• recueillir les données fondamentales jugées nécessaires et 
rentables pour contribuer à évaluer le succès du programme;

• évaluer officiellement le succès de ses programmes de 
développement de la petite enfance et présenter les résultats de 
ces évaluations à l’Assemblée législative et à la population des 
Territoires du Nord-Ouest;

• utiliser cette information pour adapter, au besoin, les 
programmes de développement de la petite enfance.

(Recommandation du paragraphe 37, mai 2010)

Insatisfaisants

D-2. Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi 
devrait :

• assurer le suivi des mesures correctives prises par les conseils 
scolaires pour régler les questions que le Ministère a soulevées 
dans le cadre de la surveillance qu’il exerce quant au respect 
des directives en matière d’enseignement;

• élaborer une stratégie et un échéancier en vue d’évaluer en 
bonne et due forme si les directives sont efficaces et si elles 
sont toujours pertinentes;

• resserrer officiellement les exigences en matière de rapports 
visant la directive sur l’éducation adaptée à la langue et à la 
culture autochtones.

(Recommandation du paragraphe 63, mai 2010)

Satisfaisants

D-3. Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi, en 
collaboration avec le Collège Aurora, devrait :

• établir les indicateurs et les cibles de rendement clés 
s’appliquant aux résultats attendus pour les programmes 
d’alphabétisation et de formation de base des adultes;

• revoir les exigences en matière de rapports de la directive sur 
l’alphabétisation et l’éducation de base des adultes pour 
s’assurer que l’on recueille les renseignements clés et que ces 
exigences sont coordonnées avec celles de la stratégie en 
matière d’alphabétisation;

• surveiller le respect des exigences relatives aux rapports, et 
prendre des mesures en bonne et due forme lorsque ces 
exigences ne sont pas respectées;

• évaluer régulièrement les lacunes en matière de rendement, en 
trouver les causes profondes et établir des plans d’action 
détaillés pour les combler.

(Recommandation du paragraphe 92, mai 2010)

Satisfaisants 

Question ou recommandation Progrès réalisés
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À propos de l’audit

Tous les travaux d’audit dont traite le présent rapport ont été menés conformément aux normes pour les 
missions de certification établies par l’Institut Canadien des Comptables Agréés. Même si le Bureau a 
adopté ces normes comme exigences minimales pour ses audits, il s’appuie également sur les normes et 
pratiques d’autres disciplines.

Objectif

L’audit avait pour objectif principal de déterminer si les ministères et organismes publics sélectionnés des 
Territoires du Nord-Ouest avaient réalisé des progrès satisfaisants en vue de régler certains des grands 
problèmes signalés dans des rapports d’audit déposés à l’Assemblée législative des Territoires du Nord-
Ouest entre 2006 et 2010.

Les ministères et organismes sélectionnés sont les suivants :

• la Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs;

• la Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest;

• le ministère des Finances;

• le ministère des Travaux publics et des Services;

• le ministère des Transports;

• le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi.

Les sous-objectifs de notre audit consistaient à déterminer si :

• la Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs avait fait des progrès 
satisfaisants depuis 2006 en vue d’améliorer le traitement des demandes d’indemnisation 
conformément aux lois, aux politiques et aux procédures pertinentes;

• la Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest avait fait des progrès satisfaisants depuis 2008 
pour ce qui est de renforcer sa surveillance des organismes locaux d’habitation, d’améliorer sa gestion 
des programmes d’accès à la propriété et de décrire dans des plans stratégiques les mesures qu’elle 
comptait prendre pour combler les besoins en matière de logement de la population;

• le ministère des Finances avait fait des progrès satisfaisants depuis 2009 en vue de mettre à jour le 
cadre des politiques sur les marchés et d’en améliorer l’accessibilité, de s’assurer que la délégation des 
pouvoirs en matière de passation des contrats était conforme aux exigences applicables, et d’instaurer 
un mécanisme indépendant de règlement des différends;

• le ministère des Travaux publics et des Services et le ministère des Transports avaient renforcé leurs 
processus et pratiques depuis 2009 afin de s’assurer que les contrats étaient gérés, après leur 
attribution, conformément aux règlements et aux politiques applicables;
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• le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi avait fait des progrès satisfaisants depuis 2010 
pour ce qui est d’améliorer la surveillance des programmes de développement de la petite enfance, des 
conseils scolaires et des programmes d’alphabétisation et de formation de base des adultes.

Étendue et méthode

Après avoir analysé en profondeur les quatre rapports d’audit, nous avons recensé neuf secteurs clés qui 
posaient des risques élevés pour les organismes audités et la population des Territoires du Nord-Ouest. 
Nous avons fait un suivi de 14 des 52 recommandations formulées dans les rapports à l’égard de ces 
secteurs, en vue de mesurer les progrès réalisés. Nous avons obtenu et examiné les documents pertinents et 
avons rencontré des représentants des organismes audités, afin d’évaluer les progrès réalisés quant à la 
mise en œuvre des recommandations antérieures.

Pour ce qui est de l’indemnisation des travailleurs victimes d’un accident du travail, nous n’avons pas 
examiné les demandes provenant du Nunavut, car notre rapport est déposé à l’Assemblée législative des 
Territoires du Nord-Ouest seulement. Nous n’avons pas non plus examiné le rendement du Conseil de 
gouvernance, ni celui de la cour d’appel.

Pour ce qui est du logement, les organismes locaux d’habitation n’étaient pas visés par l’audit, mais nous en 
avons visité quatre pour recueillir leur point de vue sur la surveillance exercée par la Société d’habitation 
des Territoires du Nord-Ouest. Nous n’avons pas examiné l’attribution des unités de logement social ni 
l’aide à l’accès à la propriété.

Pour ce qui est des contrats, nous avons examiné certains volets du processus de gestion des contrats après 
leur attribution. Nous n’avons pas examiné l’attribution des contrats en tant que telle.

Pour ce qui est de l’enseignement, nous avons étudié les mesures que le Ministère s’était engagé à prendre 
à court terme, étant donné le peu de temps qui s’est écoulé depuis le dépôt de notre rapport d’audit 
de 2010.

Ensuite, nous avons refait les tests se rattachant à trois des quatre audits dont nous faisions le suivi afin de 
déterminer si les mesures prises avaient permis de régler les problèmes signalés à l’origine.

• Pour déterminer si les grandes étapes du processus de traitement des demandes d’indemnisation de la 
Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs avaient été respectées, nous 
avons choisi au hasard un échantillon représentatif formé de 53 demandes, sur les 2 233 demandes 
reçues en tout en 2010 pour des accidents du travail survenus dans les Territoires du Nord-Ouest. 
Nous avons exclu de l’échantillon les demandes provenant du Nunavut.

• Pour évaluer si les demandes de logement social étaient examinées selon les politiques et les 
procédures établies, nous avons choisi au hasard un échantillon représentatif de 47 demandes, sur les 
802 demandes présentées en tout à quatre organismes locaux d’habitation entre le 1er avril 2009 et le 
31 mars 2011.

• Pour déterminer si les demandes d’aide à l’accès à la propriété avaient été traitées selon les politiques 
et les procédures établies, nous avons choisi au hasard un échantillon représentatif de 49 demandes, 
sur les 974 demandes présentées en tout à deux bureaux de district entre le 1er avril 2009 et le 
31 mars 2011.
Le Point — Rapport du vérificateur général du Canada à l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest — Février 201244



• Pour déterminer si les contrats de biens et de services avaient été gérés, après leur attribution, selon les 
lois et les politiques en vigueur, nous avons choisi au hasard un échantillon représentatif de 44 contrats 
se rattachant au ministère des Travaux publics et des Services et au ministère des Transports, sur un 
total de 834 contrats enregistrés par les deux ministères dans le système d’enregistrement des contrats 
et de production des rapports en 2009-2010.

Pour chacun des échantillons aléatoires, les résultats obtenus sont considérés comme exacts avec une 
marge d’erreur de 10 %, neuf fois sur dix.

Critères

Pour déterminer si la Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut avait fait des 
progrès satisfaisants pour régler certains des problèmes signalés dans notre rapport d’audit de 2006, nous avons utilisé le critère suivant :

Critère Sources 

Les processus de traitement des demandes d’indemnisation 
présentées à la Commission de la sécurité au travail et de 
l’indemnisation des travailleurs sont conformes aux lois, aux 
politiques et aux procédures applicables. 

• Réponse de la Commission aux recommandations formulées 
aux paragraphes 121 et 225 du Rapport de la vérificatrice 
générale du Canada (juin 2006), « Rapport sur la 
Commission des accidents du travail des Territoires du Nord-
Ouest et du Nunavut »

• Manuel des procédures de la Commission, 2004

Pour déterminer si la Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest avait fait des progrès satisfaisants pour donner suite à certaines des 
recommandations de notre rapport d’audit de 2008, nous avons utilisé les critères suivants : 

Critère Sources 

La Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest surveille 
officiellement les organismes locaux d’habitation pour 
déterminer s’ils traitent les demandes d’aide au logement et 
effectuent les inspections annuelles des propriétés 
conformément aux politiques et procédures établies.

• Réponses de la Société aux recommandations formulées aux 
paragraphes 18, 25, et 39 du Rapport de la vérificatrice 
générale du Canada (février 2008), « Société d’habitation 
des Territoires du Nord-Ouest — Programmes de logements 
sociaux et d’accès à la propriété »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, mai 2008, recommandation 4

• Réponse de la Société au Rapport du Comité permanent des 
opérations gouvernementales de mai 2008

• Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Third 
Party Agencies Accountability Framework, 2007

• Ententes universelles de partenariat, Société d’habitation des 
Territoires du Nord-Ouest
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Pour déterminer si la Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest avait fait des progrès satisfaisants pour donner suite à certaines des 
recommandations de notre rapport d’audit de 2008, nous avons utilisé les critères suivants : 

Critère Sources 

La Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest traite les 
demandes d’aide pour accéder à la propriété conformément à 
ses politiques et procédures, recouvre ses créances 
hypothécaires en temps opportun et évalue le rendement de ses 
programmes d’accès à la propriété.

• Réponses de la Société aux recommandations formulées aux 
paragraphes 44, 49 et 54 du Rapport de la vérificatrice 
générale du Canada (février 2008), « Société d’habitation 
des Territoires du Nord-Ouest — Programmes de logements 
sociaux et d’accès à la propriété »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, mai 2008, recommandation 5

• Réponse de la Société au Rapport du Comité permanent des 
opérations gouvernementales de mai 2008

• Manuels de politiques et de procédures de la Société 
concernant l’accès à la propriété, pour Contribution 
financière pour les réparations et l’amélioration (CARE), le 
Programme pour les acheteurs d’une première maison 
(HELP) et l’Aide pour l’accès à la propriété aux Territoires 
(PATH) 

La Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest indique 
clairement dans son plan stratégique comment elle compte 
répondre aux besoins en matière de logement des résidants des 
Territoires du Nord-Ouest.

• Réponse de la Société à la recommandation formulée au 
paragraphe 59 du Rapport de la vérificatrice générale du 
Canada (février 2008), « Société d’habitation des Territoires 
du Nord-Ouest — Programmes de logements sociaux et 
d’accès à la propriété »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, mai 2008, recommandation 6

• Réponse de la Société au Rapport du Comité permanent des 
opérations gouvernementales de mai 2008 

Pour déterminer si le ministère des Finances, le ministère des Travaux publics et des Services et le ministère des Transports avaient fait des progrès 
satisfaisants pour donner suite à certaines des recommandations formulées dans notre rapport d’audit de 2009, nous avons utilisé les critères suivants : 

Critère Sources 

Le ministère des Finances a mis à jour le cadre des politiques 
sur les contrats et en a amélioré l’accessibilité, a veillé à ce que 
la délégation des pouvoirs de signature soit conforme aux 
exigences applicables et a instauré un mécanisme indépendant 
de règlement des différends. 

• Réponse du Ministère aux recommandations formulées aux 
paragraphes 16, 25 et 30 du Rapport de la vérificatrice 
générale du Canada (juin 2009), « Passation des marchés 
de biens et de services — Territoires du Nord-Ouest »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, octobre 2009, recommandations 1 et 2

• Réponse du gouvernement au Rapport du Comité permanent 
des opérations gouvernementales d’octobre 2009

• Manuel d’administration financière — 1801, janvier 2010

• Manuel d’administration financière — 3301, 
novembre 2010
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Pour déterminer si le ministère des Finances, le ministère des Travaux publics et des Services et le ministère des Transports avaient fait des progrès 
satisfaisants pour donner suite à certaines des recommandations formulées dans notre rapport d’audit de 2009, nous avons utilisé les critères suivants : 

Critère Sources 

Le ministère des Travaux publics et des Services et le ministère 
des Transports ont renforcé leurs processus et pratiques de 
passation des contrats et ils gèrent les contrats après leur 
attribution conformément aux lois, aux réglementations et aux 
politiques applicables. 

• Réponses des ministères à la recommandation formulée au 
paragraphe 78 du Rapport de la vérificatrice générale du 
Canada (juin 2009), « Passation des marchés de biens et de 
services — Territoires du Nord-Ouest »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, octobre 2009, recommandation 3

• Réponse du gouvernement au Rapport du Comité permanent 
des opérations gouvernementales d’octobre 2009

• Manuel d’administration financière — 1801, janvier 2010

Pour déterminer si le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi avait fait des progrès pour donner suite à certaines des recommandations 
formulées dans notre rapport d’audit de 2010, nous avons utilisé les critères suivants :

Critère Sources 

Le Ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi veille à 
ce que toutes les garderies soient inspectées une fois par an; il 
recueille des données pour faciliter l’évaluation du succès des 
programmes; il évalue officiellement les programmes; et il utilise 
l’information sur le rendement recueillie pour adapter ses 
programmes en conséquence. 

• Réponse du Ministère à la recommandation formulée au 
paragraphe 37 du Rapport de la vérificatrice générale du 
Canada (mai 2010), « L’enseignement dans les Territoires du 
Nord-Ouest — Ministère de l’Éducation, de la Culture et de 
l’Emploi »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, novembre 2010, recommandation 2

• Réponse du gouvernement au Rapport du Comité permanent 
des opérations gouvernementales de novembre 2010

• Loi sur les garderies, 1991

• Règlement sur les normes applicables aux garderies, 2009

Le Ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi fait un 
suivi des mesures correctives prises par les conseils scolaires 
pour régler les problèmes signalés lors du suivi du respect des 
directives en matière d’enseignement; il a défini un calendrier 
pour évaluer en bonne et due forme les directives; et il a 
amélioré les exigences en matière de rapports prévues dans la 
directive sur l’éducation adaptée à la langue et à la culture 
autochtones.

• Réponse du Ministère à la recommandation formulée au 
paragraphe 63 du Rapport de la vérificatrice générale du 
Canada (mai 2010), « L’enseignement dans les Territoires du 
Nord-Ouest — Ministère de l’Éducation, de la Culture et de 
l’Emploi »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, novembre 2010, recommandation 3

• Réponse du gouvernement au Rapport du Comité permanent 
des opérations gouvernementales de novembre 2010

• Loi sur l’éducation, 2011

• Ministre de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi, 
Directives sur l’éducation

• Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Third 
Party Agencies Accountability Framework, 2007 
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La direction a examiné les critères de l’audit et elle en a reconnu la validité.

Période visée par l’audit

L’audit a porté sur trois périodes différentes, selon la date de dépôt du rapport d’audit initial à l’Assemblée 
législative. Pour l’indemnisation des travailleurs victimes d’un accident du travail, notre audit a porté sur la 
période allant de 2006 à 2011. Pour nos travaux sur le logement, notre audit a porté sur la période allant 
de 2008 à 2011. Pour le volet sur les contrats, il a porté sur les années 2009, 2010 et 2011. Pour le volet sur 
l’enseignement, il a porté sur les années 2010 et 2011. Les travaux d’audit dont il est question dans le 
présent rapport ont été terminés le 31 août 2011.

Équipe d’audit

Vérificateur général adjoint : Jerome Berthelette
Directeur principal : Glenn Wheeler
Première directrice : Ruth Sullivan

Diana Comparelli
Cheryl Derry
Amanda Sanford

Pour obtenir de l’information, veuillez téléphoner à la Direction des Communications : 613–995–3708 
ou 1–888–761–5953 (sans frais).

Pour déterminer si le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi avait fait des progrès pour donner suite à certaines des recommandations 
formulées dans notre rapport d’audit de 2010, nous avons utilisé les critères suivants :

Critère Sources 

Le Ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi, de 
concert avec le Collège Aurora, a établi des indicateurs de 
rendement pour les programmes d’alphabétisation et de 
formation de base des adultes et a établi des cibles pour les 
résultats attendus; il a passé en revue les exigences en matière 
de rapports et a surveillé si elles étaient respectées; et il a pris 
des mesures pour améliorer les résultats des programmes. 

• Réponse du Ministère à la recommandation formulée au 
paragraphe 92 du Rapport de la vérificatrice générale du 
Canada (mai 2010), « L’enseignement dans les Territoires du 
Nord-Ouest — Ministère de l’Éducation, de la Culture et de 
l’Emploi »

• Rapport du Comité permanent des opérations 
gouvernementales, novembre 2010, recommandation 5

• Réponse du gouvernement au Rapport du Comité permanent 
des opérations gouvernementales de novembre 2010

• Directive sur l’alphabétisation et l’éducation de base des 
adultes, 2000

• Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Third 
Party Agencies Accountability Framework, 2007
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Annexe Tableau des recommandations

Les recommandations formulées dans le rapport sont présentées ici sous forme de tableau. Le numéro du 
paragraphe où se trouve la recommandation apparaît en début de ligne. Les chiffres entre parenthèses 
correspondent au numéro des paragraphes où le sujet de la recommandation est abordé.

Recommandation Réponse

Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs

16.  La Commission de la sécurité au 
travail et de l’indemnisation des 
travailleurs devrait établir un cadre de 
contrôle et d’assurance de la qualité 
plus exhaustif pour le traitement des 
demandes d’indemnisation. Elle devrait 
notamment instaurer un processus 
d’approbation et de communication des 
changements apportés aux procédures 
et aux normes. (11-15)

Réponse de la Commission — Recommandation acceptée. 
La Commission s’emploie à améliorer le cadre de contrôle et 
d’assurance de la qualité du processus de traitement des 
demandes d’indemnisation. En 2012, elle mettra en œuvre, dans 
l’ensemble de l’organisation, les normes de service qu’elle a 
établies en 2011. Celles–ci englobent des normes précises 
portant sur le traitement des demandes d’indemnisation. 
De plus, la Commission a engagé en 2011 un expert chargé 
d’analyser le rendement de l’organisation, qui doit regrouper les 
normes et services et faire rapport à leur sujet chaque trimestre. 
Conscient de l’importance de cette fonction, le président a 
décidé que ce poste relèverait directement des Services intégrés 
de la Commission.

Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest

37. La Société d’habitation des 
Territoires du Nord-Ouest devrait 
rédiger et présenter au ministre 
compétent des rapports annuels en 
temps opportun. (35)

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. 
L’établissement et la présentation en temps opportun de 
rapports annuels sont des aspects importants des responsabilités 
de gouvernance d’une organisation.
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56. La Société d’habitation des 
Territoires du Nord-Ouest devrait 
établir des plans de mise en œuvre pour 
nos recommandations à l’égard 
desquelles les progrès réalisés sont 
insatisfaisants ou mitigés. Ces plans 
devraient comporter des objectifs, des 
cibles, des mesures à prendre et des 
échéances précis visant les résultats 
attendus, ainsi que des indicateurs pour 
évaluer les progrès réalisés. (20-34 et 
38-55)

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La 
Société s’appuiera sur les constatations, prises en compte lors de 
la planification découlant de l’examen de la politique du 
logement, pour élaborer et mettre en œuvre des plans assortis de 
cibles et d’objectifs précis, ainsi que d’indicateurs mesurables, de 
mesures à prendre et de calendriers.

En ce qui a trait à la surveillance exercée sur les organismes 
locaux d’habitation, la Société s’appuiera sur les activités de 
surveillance qu’elle mène à l’heure actuelle dans le cadre de 
rapports d’activité mensuels et de rapports de gestion annuels, 
pour lancer le système territorial de gestion de l’information sur 
les logements des Territoires. Le système servira de complément 
à ces rapports en fournissant une capacité en temps réel de 
surveiller les procédés et les activités des locataires des 
organismes locaux d’habitation. Ce système devrait être mis en 
œuvre en avril 2012. Quant à l’état des logements sociaux, la 
Société adoptera un système de suivi de l’évaluation des 
logements d’ici février 2012 et en publiera les résultats chaque 
année dans son rapport annuel.

La Société continuera à travailler de concert avec les organismes 
locaux d’habitation pour élaborer des plans d’élimination du 
déficit précis qui feront le lien entre la stabilité financière et le 
rendement financier et opérationnel.

La Société entend utiliser les résultats de l’examen de la 
politique du logement pour élaborer un plan à long terme qui est 
compatible avec les objectifs du gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest. Un cadre stratégique sera publié en 2011-2012.

Contrats de biens et de services

68. Le ministère des Transports et le 
ministère des Travaux publics et des 
Services devraient renforcer leur 
processus d’assurance de la qualité afin 
de mieux surveiller le respect des 
règlements et des politiques dans le 
cadre de la gestion des contrats. 
(63-67)

Réponse du ministère des Travaux publics et des Services — 
Recommandation acceptée. Le Ministère continuera de mener 
des initiatives de formation en approvisionnement et examinera 
ses processus d’assurance de la qualité relativement à 
l’administration des contrats pour ce qui est des activités 
d’approvisionnement du ministère.

Réponse du ministère des Transports — Recommandation 
acceptée. Le Ministère continuera de mener des initiatives de 
formation en approvisionnement et établira un processus officiel 
d’assurance de la qualité qui sera mis en œuvre en janvier 2012.

Recommandation Réponse
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Enseignement

78. Le Ministère de l’Éducation, de la 
Culture et de l’Emploi devrait régler 
tous les cas de non-conformité encore 
en suspens qui ont été signalés dans les 
derniers rapports d’inspection des 
garderies. De plus, le Ministère devrait 
veiller à ce que les garderies soient 
inspectées tous les ans et à ce que des 
mesures soient prises immédiatement 
pour corriger toutes les lacunes 
recensées. (71-77)

Réponse du Ministère — Recommandation acceptée. Les 
inspections des garderies agréées doivent être effectuées chaque 
année. Le Ministère prendra des mesures immédiates pour 
corriger les lacunes et relever les défis signalés.

De plus, pour s’assurer de disposer de processus plus efficaces 
pour respecter ses obligations législatives ainsi que les exigences 
en matière de surveillance et de production de rapports, le 
Ministère procède à un examen interne de l’inspection dans le 
cadre du Programme de développement de la petite enfance. Cet 
examen devrait être terminé d’ici le 31 janvier 2012.

93. Le Ministère de l’Éducation, de la 
Culture et de l’Emploi devrait élaborer 
des plans de mise en œuvre des 
recommandations pour lesquelles les 
progrès réalisés sont insatisfaisants ou 
mitigés. Les plans devraient 
comprendre des objectifs, des cibles, des 
mesures et des échéances précis visant 
les résultats attendus, ainsi que des 
indicateurs pour mesurer les progrès 
réalisés. (79-92)

Réponse du Ministère — Recommandation acceptée. 
L’examen en cours de la directive sur l’éducation adaptée à la 
langue et à la culture autochtones doit être achevé d’ici le 
31 mars 2012. Le Ministère prévoit un cycle d’examens d’autres 
directives qui s’échelonnera sur une période de cinq ans.

Au cours de l’année écoulée, le Ministère a également tenu des 
tribunes sur l’enseignement dans toutes les régions des 
Territoires du Nord-Ouest. Ces consultations ont mené à 
l’établissement et au dépôt, en août 2011, du plan 
d’enseignement favorisant la réussite des Autochtones.

Recommandation Réponse
Le Point — Rapport du vérificateur général du Canada à l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest — Février 2012 51




	Rapport du vérificateur général du Canada à l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest
	Table des matières
	Préface
	Points saillants
	Introduction
	Objet de l’audit

	Observations et recommandations
	Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs
	La Commission prend des décisions et effectue les paiements en temps opportun pour la plupart des demandes d’indemnisation
	Le cadre de contrôle et d’assurance de la qualité n’est pas complet

	Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest
	La surveillance des organismes locaux d’habitation ne s’est pas améliorée
	La gestion des programmes d’accès à la propriété s’est améliorée
	La Société n’a pas de plan stratégique

	Contrats de biens et de services
	Le cadre des politiques sur les contrats s’est amélioré
	Il y a peu d’amélioration dans la gestion des contrats après leur attribution

	Enseignement
	Les progrès réalisés quant à la surveillance des programmes d’éducation préscolaire sont mitigés
	Le Ministère a pris des mesures pour améliorer la surveillance des conseils scolaires
	Le Ministère a pris des mesures pour améliorer la surveillance du programme d’alphabétisation et de formation de base des adultes


	Conclusion
	Résumé des progrès réalisés
	À propos de l’audit
	Annexe
	Tableau des recommandations



